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BULLETIN OFFICIEL DE LA LIGUE DES DROITS DE L'HOMME
$mc Année. N° 7. i5 Avril igo5,

Le Congrès de 1905

RAPPORT DE M. JEAN AFPLETON
PRÉSIDENT DE LA SECTION DE LYON

sur le vœu présente par Ici section des quartiersde, la Goutte-d'Qr-la Chapelle (XVIII" arron¬dissement), ayant pour objet de ne pas approu¬ver l acte du Comité central qui a décidé deplacer la Gigue sous le régime clés associationsdéclarées.

La section de la Goutte-d Or-La Chapelle pro¬teste avec énergie contre la délibération du Co¬mité central, en date du :J0 janvier 1905 qui adécidé de placer la Ligue des Droits del'Hommesous le régime des associations déclarées, prévupar 1 article 5 de la loi du 1er juillet .1901.hous ne croyons pas que le Congrès puisse rati-her le vœu présenté par la section de la Goutte-il Dr. Pour 1 en convaincre, il suffira de reprendreun a un et de réfuter les arguments présentés parla section.
I. — Toutes les associations do lutte se tiennent souslo régime des associations non déclarées, qui ne comporte



aucune immixtion avouée de la police dans leur fonc¬
tionnement ou administration.
Cette assertion est inexacte en fait. C'est ainsi

que la Ligue de la Patrie Française, qui est le
type peu contestable d'une association de lutte,
est déclarée.

11 convient de remarquer,, d'autre part, que la
loi du 2.1 mars 1884 impose aux syndicats profes¬
sionnels une déclaration t rès analogue à celle pré¬
vue par la loi du 1" juillet 1901 pour les associa¬
tions déclarées, lieaucoup de syndicats sont bien
des associations de combat ; et 1 on ne voit par
ce que la déclaration a enlevé à leur autorité et
à leur influence. L'essor des syndicats profession¬
nels a été remarquable depuis vingt ans.
II. — La Ligue ayant pour objet principal de

prendre la défense des victimes de l'arbitraire adminis¬
tratif judiciaire ou gouvernemental, est essentiellement
une organisation de combat dont les coups atteignent le
plus souvent les différents services de l'Etat, ceux-ci ne
peuvent par conséquent nourrir à son égard des senti¬
ments bienveillants et ils la verraient sans doute dis¬
paraître sans regret.
La raison donnée par la section de la Goutte-

d'Or doit donc incliner le Comité central à placer
la Ligue sous le régime où l'arbitraire du pou¬
voir est le moins à craindre pour elle. Or, sans
aucun doute, ce régime est celui des associations
déclarées. En cette matière, comme le rapporteur
l'a déjà dit dans un précédent travail, « la loi
prend soin de limiter l'intervention de l'Ad¬
ministration à la connaissance

# des statuts,
ainsi que du nom des personnes qui dirigent l'as¬
sociation et du siège social. Le seul document que
la police ait le droit de consulter, dans les archi¬
ves de l'association, est le registre spécial où sont
inscrites les modifications aux statuts et au per¬
sonne], directeur. L'article YI du décret du 16
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août 1901 spécifie même que l'association ne sera

pas obligée de déplacer son registre, et que les
autorités si elles veillent le consulter, seront te¬
nues de le faire au siège de l'associafion.

« Dans ces conditions, il est clair que la jus¬tice et la police ne peuvent exercer aucun con¬
trôle sur la /comptabilité de l'association, à moins
que les administrateurs de celle-ci ne soient incul¬
pés d'un délit, cas auquel les droits des autorités
seraient identiquement les mêmes, que l'associa¬
tion soit déclarée ou non.

« A mon sens, la déclaration est pour l'asso-
tion une garantie d'indépendance bien plutôtqu'une menace de servitude. Elle donne naissance
ù un régime bien défini, elle investit l'associa¬
tion de droits propres auxquels aucune autorité
administrative ou judiciaire ne peut porter at¬teinte. C'est précisément pour ce motif qu'au
cours des travaux préparatoires de la loi du 1er
juillet 1901, M. TValdeck-Itousseau s'était mon¬
tré bostile à fiamendement Groussier, donnant
un caractère licite aux associations non déclarées:
« M. Waldeck-ïtousseau, lit-on au recueil de Dal-
loz (1901-4-111), répondit que le Gouvernement
ne désirait que la lumière, que le régime de lalibre déclaration est préférable, même pour l'as¬sociation, aux investigations occultes de la policeet donne à l'association qui s'est mise en règle
une sorte de « possession d'état », la préservantde bien des risques ».

« Les articles YII et VIII de la loi édictent
des peines contre ceux qui auront contrevenu aux
dispositions de l'article V, indiquant les condi¬tions dans lesquelles une association peut acquérirla capacité civile. L'article XVII investit le mi¬
nistère public du droit de faire prononcer d'of¬fice la nullité des actes ayant pour but de don¬
ner, par voie détournée, aux associations non



déclarées une personnalité juridique dont <1
sont privées par l'article 2. En l'absence de décla¬
ration, les autorités ne pourràiënt-élïès pas pui¬
ser dans ces textes les pouvoirs nécessaires pour
scruter les rouages de l'association, pour perquisi¬
tionner dans ses bureaux, pour se rendre uu
compte exact de détails les plus intimes de son
fonctionnement ? Il y a là, à mon avis, pour l'in¬
dépendance de l'association, un danger autrement
grave que celui que peut lui faire courir une sim¬
ple déclaration » .

III. — L'article 7 de la loi de 1901 porte que la disso¬
lution peut être prononcée contre les associations décla¬
rées qui auraient omis de remplir une des formalités
prescrites pour la déclaration : dépôt des statuts, indi¬
cation des noms et adresses des administrateurs, efçL
ce risque n'existe pas pour notre Ligue non décla¬
rée, mais il sera pour ainsi dire toujours imminent sur
elle en régime d'association déclarée, en raison de son
organisation en sections nombreuses et éparsès, libres
de modifier leurs statuts, de changer leurs comités d'ad¬
ministrateurs ou directeurs, ce qui la met dans "l'impos¬
sibilité presque absolue d'assurer l'exécution des -pres¬
criptions de la loi, et par suite à la merci des bureaux
administratifs.

La Ligue des Droits de l'Homme n'a de décla¬
ration à faire que :

1° Pour ses statuts.
2° Pour les membres de son Comité central.
13° Pour les noms des localités où siègent ses

sections.
Ce sont là des renseignements que le Bulletin

officiel publie régulièrement.
Même si un oubli était commis par l'adminis¬

tration de la Ligue, le Bulletin officiel serait une
justification suffisante pour écarter tout danger
de dissolution.
Du reste, la section montre bien qu'elle ne re¬

doute pas sérieusement ce danger de dissolution
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puisqu'on verra plus loin qu'elle propose elle-même de dissoudre la « Ligue ».
IV. — La dissolution peut de même être prononcéecontre les associations qui ont des administrateurs de,nationalité étrangère ; jusqu'à présent notre Liguea négligé de vérifier si tous ses adhérents étaient Fran¬çais, le Comité central reçoit les adhésions directement,île la part de personnes qu'il ne connaît pas et qu'il ne;cherche pas à connaître. Des sections ont pu confier aleur insu des fonctions à des membres n'appartenant pasà la nationalité française et l'on peut, par suite, San.être taxé de parti-pris, relever ce nouveau danger dedissolution, comme un résultat direct de la déclaration,puisque en remplissant les formalités prescrites par l'ar¬ticle V do la loi de juillet 1901 nous aurons fourni nous-

mêmes à la police la preuve de nos infractions à la loi.
La section n'est nullement au courant de l'ad¬

ministration cle la Ligue des Droits de l'Honni o

qui se préoccupe vivement, au contraire, de n'ad¬mettre que des citoyens français. Les statuts J'yobligent, d'ailleurs. Le titre même de la Liguel'indique. Chacun sait que les étrangers ne sont
reçus dans la Ligue des Droits de l'Homme qu àtitre de membres correspondants.
Mais supposons, pour un instant, que, profitantd'une erreur qui se serait glissée dans nos contrô¬

les, le Gouvernement, se fondant sur ce que notreassociation aurait des administrateurs étrangers,
prononce, par décret en Conseil des Ministres ladissolution de la Ligue. Notre œuvre ne serait pascompromise pour autant. L'unique conséquencede cet acte d'autorité serait d'obliger la Ligue àne se reconstituer, soit sous forme d'associationdéclarée, soit sous forme d'association libre, qu'a¬près avoir éliminé du nombre de ses administra¬
teurs les personnes de nationalité étrangère. Bien
pauvre sanction, en vérité, et bien peu redoutable !
V. — Si la communication des noms des membres duComité Central est sans importance pour ceux-ci, dont.
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la haute notoriété imposera toujours aux agents du
.Ministère do l'Intérieur et de la Police un respect suffi-
saut, il n'en est pas de même pour les membres des bih
reaux des sections dont les noms seront communiqués a
la police.
On remarquera qu'en lait, les noms seuls (les

membres du Comité central doivent être commu¬
niqués pour la formalité de la déclaration.
Mais d'ailleurs, le Bulletin officiel publie régu¬

lièrement les noms, adresses et qualités de tous
les membres des comités des sections. La section de
la Groutte-d'Or n'a point, jusqu'ici, protesté contre
cette publication.
Si donc la Préfecture de police avait à con¬

naître les noms des membres de nos comités, il
lui suffirait de prendre un abonnement du Bul¬
letin officiel, ou plus simplement de consulter les
exemplaires que la loi sur la Presse nous oblige
de déposer.
Mais d'autre part ,il ne faut pas oublier que la

Ligue des Droits de l'Homme n'est à aucun ncre
une société secrète. Elle s'est toujours fait hon¬
neur, même dans les temps où il y avait quelque
péril à agir ainsi, de déclarer hautement et publi¬
quement ce qu'elle était et ce qu'elle faisait.
La section de la Goutte-d'Or en est restée à la

vieille et nécessaire tactique des républicains sous
les régimes d'oppression. Ils ne pouvaient se grou¬
per qu'en se cachant, parce que la liberté d'asso¬
ciation n'existait pas. Aujourd'hui les choses ont
changé. Il faut que notre pays se fasse à lui-
même, dans le domaine des associations, l'éduca¬
tion de la liberté. Qu'on se persuade bien qu'à
notre époque, rien de grand ne se fait qu'en plein
jour. La Ligue a trop constamment réclamé la
lumière pour la ménager lorsqu'il s'agit de sa
constitution intime.
VI. — -Nombre de nos sections ont délégué à leurs bu-
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rcaux comme trésoriers, secrétaires, vice-présidents, do
modestes fonctionnaires ou des employés d'administra¬
tions publiques, lesquels pourront être exposés à des
tracasseries telles que déplacements, blâmes, arrêt dans
leur avancement, et même sous un gouvernement do
réaction être mis en demeure de choisir entre leurs fonc¬
tions publiques et leur qualité de membres de notre
Ligue.
La section de la Goutte-d'Or-La Chapelle oublie

que non seulement le Bulletin officiel, mais la
plupart des journaux républicains de Paris, et
tous les journaux républicains de province pu¬blient des noms des membres des comités des sec¬
tions dès que celles-ci sont contituées. Elle oublie
aussi qu'elle s'est précisément constituée, non pour
permettre aux républicains de se cacher, mais
pour qu'ils se montrent hardiment. Elle oublie en¬
fin que plus d'une fois des membres dévoués de la
Ligue ont précisément eu l'honneur d'être frap¬
pés parce qu'ils étaient membres de la Ligue et
que celle-ci s'est chaque fois donnée tout entière
au soin de leur défense.
Au reste, la publicité (d'ailleurs indépendantedu régime de la déclaration) donnée aux noms des

membres des comités de nos sections, présente unautre avantage. Elle donne à la Ligue l'assurance
que les citoyens auxquels ces fonctions sont con¬
fiées se sentent l'indépendance nécessaire pour les
occuper dignement. Quelque prix qu'attache Jn
Liçue à la collaboration de ceux de ses membres
qui exercent des foncitons publiques, elle tient
avant tout à être certaine que le souci de leur
carrière, la crainte des sanctions disciplinaires neles empêchera pas, le cas échéant, de faire tout
leur devoir de citoyens. S'ils ne s'en sentent pasla force ou les moyens, ils rentreront d'eux-mêmes
dans le rang où ils pourront, avec moins de publi¬cité, rendre des services appréciés, et leur situa¬tion sera exactement la même que si la Li^up



constituait une association non déclarée.
VII. — Par suite de la déclaration de notre Ligue, la

■préfecture de police possédera dans ses archives, les
noms, professions et domiciles des fonctionnaires ou em¬
ployés de l'Etat, membres de nos bureaux de sections ;
ainsi il suffira à.leurs chefs d'adresser une note de ser¬
vice aux bureaux de la préfecture de police pour rece¬
voir aussitôt la liste de nos administrateurs de sections ;

ces chefs de service hésiteront d'autant moins à le
taire qu'ils éviteront par là d'avoir à recourir à la déla¬
tion, moyen indélicat et d'ailleurs peu sûr ; il n'est donc
pas exagéré de dire que par la déclaration nous aurons
livré en otage à l'omnipotence des bureaux administra¬
tifs, les instituteurs, conducteurs de ponts et chaussées, .

agents de contributions indirectes et autres petits fonc¬
tionnaires qui ont reçu de nos sections la charge de les
administrer.

Cet argument ne porte pas plus que le précér I
dent : 011 sait déjà, en effet, que les noms de nos J
collègues des comités de sections sont publiés
iiliaque année, soit au Bulletin officiel, soit depuis
peu à VAnnuaire officiel de la Ligue des Droits
de l'Homme.
AfIII. — La crainte de voir les noms des mem¬

bres des comités de sections jetés en pâture aux
haines locales exprimée dans l'alinéa suivant de la
délibération prise par la section de la (toutte-d'Or-
La Chapelle, nous paraît également vaine. Depuis
sept ans, les membres des comités des sections se
•'ont connaître; leurs noms sont publiés dans la
presse ; ils considèrent comme un honneur de col¬
laborer publiquement à l'œuvre commune. Que la
Ligue soit une association déclarée' ou non, cela
n'y changera rien.

_ IX. — La section de la Goutte-d'Or regrette, [
d'autre part, que la Ligue ait cru devoir se plier [
à une déclaration qui n'est qu'une précaution po¬
licière. Elle se doit à elle-même de revendiquer j
hautement la pleine et entière liberté d'association, '
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afîrancjMe de toute ingérence administrative.
Il est, en effet, dans la mission de la Ligue d<?

cîercîier à élargir la liberté d'association. Mais en
attendant la réforme, la Déclaration des Droits de
l'Homme nous oblige à nous soumettre à la loi,
sauf à faire tous nos efforts pour obtenir son amé¬
lioration. Or, sans déclaration, la situation de la
Ligue était illégale. Elle perçoit des cotisations, et
les associations non déclarées ne peuvent pas en
recevoir. Les travaux préparatoires et les commen¬
taires de la loi sont d'accord sur ce point. Eorce lu >.
était donc, pour respecter la loi, ou de renoncer à
ses cotisations, ce qui eût entièrement paralyse
ses' services ou de faire sa déclaration.
X. — La section de la Goutte-d'Or-La Chapelle

ajoute :
Au regard des inconvénients ci-dessus relatés, les mai¬

gres avantages qui seront recueillis de la déclaration par
la Ligue, tels que la faculté de poursuivre judiciaire¬
ment les membres en retard de leurs cotisations, ou les
sections qui se refusent à verser au Comité Central le
tiers de leurs excédents de caisse, la possibilité de louer,
sans personne interposée, le local nécessaire à son ad¬
ministration centrale, ou de recevoir des dons que per¬
sonne ne songe plus à lui faire, ces maigres avantages
ne peuvent justifier l'adoption de la mesure prise par le
Comité Central à la veille du Congrès de 1905 et sans
consulter les sections.

Comme on l'a vu, il n'est pas un des prétendus
inconvénients de la déclaration qui résiste à la
-critique. Quant aux avantages de ce système, iJs
sont capitaux. Dans un précédent rapport, nous
écrivions, à ce propos : « La situation des asso¬
ciations non déclarées est très précaire. Autrefois,
la jurisprudence de la Cour de cassation avait
fini par admettre que les associations licites, mais
non reconues d'utilité publique possédaient une
certaine individualité leur permettant d'agir en
justice par leurs représentants, de recevoir des
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cotisations, de conclure les contrats strictement
nécessaires à leur fonctionnement. Aujourd'hui
ces avantages doivent être refusés aux associa¬
tions non déclarées. MM. Trouillot et (Jhapsal,dans leur commentaire de la loi du 1er juillet 1901,
sont formels sur ce point. Leur opinion est con¬
firmée par les travaux préparatoires. M. Valle
disait dans la séance du Sénat du 15 juin 1901 :
« Les associations non déclarées ne peuvent même
pas recevoir de cotisations ». A la Chambre, an
cours de la séance du 4 février 1901, MM. Ctrous-
sier et ïtibot, qui demandaient que l'association
pût se constituer sans déclaration, expliquaient
que, dans ce cas, l'association n'entend ni pos¬
séder, ni contracter, ni ester en justice, ni se ma¬
nifester au dehors, ni établir des rapports d'inté¬
rêts avec des tiers.

« Il résulte de là que l'association non déclarée
n'a aucune action pour le recouvrement des coti¬
sations ; qu'elle ne peut valablement louer un
local, faire un traité avec un imprimeur, acheter
un matériel, etc... Tous les contrats passés parelle sont nuls ; et un bailleur de mauvaise foi
aurait le droit de déchirer ses engagements con¬
tractés avec une telle association et de la mettre
à la porte du jour au lendemain, si bon lui sem¬
blait.

« On ne peut même pas tourner la difficulté en
insérant dans les statuts une clause spéciale dé¬clarant que l'association est représentée par lesmembres de son bureau ; ceux-ci en stipulant
ou en promettant pour l'association, en se portantfort pour elle, ne peuvent lui faire acquérir aucundroit. L'article 17 de la loi du 1er juillet 190.1, an¬nule, en effet, tous actes accomplis, soit directe¬
ment, soit par personne interposée ou toute autre
voie indirecte, ayant pour objet de permettre aux
associations, même légalement formées de se
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soustraire aux prohibitions de l'article 2, qui
prive de capacité juridique les associations non
déclarées. » _ ,

Au contraire, 1 association declaree peut ester
en justice, notamment pour défendre ses intérêts
matériels et moraux, pour poursuivre ses calom¬
niateurs, pour exiger l'insertion dans la presse
d une réponse aux attaques et aux mensonges
d'un journal ennemi.
Aujourd'hui, tout le monde pourrait impuné¬

ment en l'absence de déclaration calomnier la
Ligue, travestir son but, bafouer son œuvre. La
déclaration donne à la Ligue toutes les armes
judiciaires nécessaires pour lutter contre la mau¬
vaise foi d'adversaires sans scrupules.
Elle lui permet en outre de recueillir et de pos¬

séder ses cotisations, d'avoir un local à elle, et
même d'être propriétaire de l'immeuble où ses
services sont installés.
Le défaut de déclaration ne donnerait à la

Ligue aucune garantie contre les investigations
policières, au contraire. Elle y serait constam¬
ment exposée puisqu'elle serait en contravention
flagrante avec la loi, louant un local par personne
interposée, et percevant des cotisations qu'elle n'a
pas le droit de recueillir.
En règle avec la loi grâce à la déclaration, elle

jouit au contraire de toutes les garanties légales
assurées aux citoyens sur lesquels ne pèse aucune
prévention de délit.
Et enfin, la déclaration ne donnera au Comité

central à l'égard des sections ou des membres qui
ne versent pas leur cotisation aucun pouvoir nou¬
veau. Bien au contraire, puisque, l'association
n'ayant aucune existence légale,, c'est, en fait, le
Comité central qui est, pour le moment, le seul
détenteur de tous les pouvoirs.
XI. — La section de la- Grouttc-d'Or-La Chapelle
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reproche enfin au Comité central d'avoir dépassé
ses pouvoirs en modifiant le régime légal de laLigue.
C'est une erreur matérielle. Il n'y a rien dans lesstatuts qui empêche le Comité central de prendre à

ce sujet la décision qui lui semble conforme à l'in¬térêt général de la Ligue des Droits de l'Homme.C'est même son devoir de la protéger contre toutdanger possible. S'il agissait autrement, il ne rem¬plirait pas sa fonction. Au surplus, comment peut-on l'accuser d'abus d'autorité au moment où ilaliène l'autorité absolue dont il disposait jusqu'àprésent en faveur des 60.000 membres de la Li¬
gue ?
XII. — La section arrive alors à une conclusion

asseiî inattendue, que nous transcrivons textuelle-mont :
11 y a lieu de proposer au Congrès de 1905 : 1° de,ne

pas ratifier la décision dont il s'agit; 2° de briser l'effetde la déclaration si elle a été faite en prononçant la,dissolution de la Ligue ; 3° et de la reconstituer séancetenante sur son ancienne base d'association non décla¬rée régie par les arti'cles 1 à 4> de la loi du 1er juillet 1901.
Ainsi, d'après les explications précédentes dela section de la Goutte-d'Or, ce que la Ligue avait

surtout à craindre sous le régime de la déclara¬
tion, c'était la dissolution par le Gouvernement.
Pour échapper à ce danger, la section propose à.là Ligue de s'y précipiter elle-même en s'infli-
geant volontairement la dissolution qu'on pour¬rait très éventuellement lui imposer. La singula¬rité de cette solution a évidemment échappé à
nos excellents collègues. Xous sommes persuadésqu'il suffira de la leur signaler pour qu'ils con¬sentent à retirer un vœu dont l'adoption ne pour¬rait servir en rien les intérêts matériels et mo¬
raux de notre association.

Jean Appleton,
Président de la section de L)?on.



Le déplacement
de l'instituteur Guérin

31. Francis de Pressensé, député du Phone, pré¬
sident de la Ligue des Droits de l'Homme, a adres- ;
se la lettre suivante au ministre de l'Instruction
publique.

Paris, le 31 janvier 1905.
Monsieur le ministre,

Votre prédécesseur avait cru devoir approuver le dépla¬
cement disciplinaire de M. Guérin, instituteur, à Livér-
dun (Meurthe-et-Moselle). Il avait pris cette décision,
sous le prétexte que M. Guérin était l'auteur d'une mo¬
tion récemment votée par r<4.mïcaZe de Meurthe-et-Mo¬
selle/et que cette motion contenait un blâme" à son
adresse au sujet de l'affaire Thalamas.
J'avais l'honneur d'appeler son attention sur l'injustice

de cette mesure. Je relevais d'abord deux graves inexac¬
titudes. La première, c'était que rien ne permettait de
penser que M. Guérin fût l'auteur de la motion incrimi¬
née. Ce n'était pas lui qui l'avait proposée. C'était déjà
une raison pour penser qu'il ne méritait pas la peine dont
il avait été frappé. La seconde, c'était que la motion ne
jugeait pas la conduite du ministre, mais qu'elle consti¬
tuait seulement un témoignage de sympathie et de soli¬
darité envers un professeur républicain, victime d'une
délation nationaliste. Il n'était pas équitable de dénatu¬
rer le sens de cette motion en y introduisant ce qui n •
figure pas, et de frapper ensuite, sous ce prétexte imagi¬
naire un fonctionnaire dont le nom n'a été connu que
le jour où il a publiquement protesté contre une fausse
interprétation de la presse réactionnaire.
Cette décision a eu un douloureux retentissement chez

les universitaires républicains. Une nouvelle victime a été
sacrifiée aux rancunes non déguisées du parti clérical.
Cette fois encore c'était un de ces fonctionnaires aux-
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quels la République demande la plus grande somme dedévouement désintéressé, un modeste instituteur quipayait les frais de la guerre que les nationalistes font auxrépublicains. En vérité, comment ces éducateurs de lanation pourront-ils éveiller les jeunes intelligences et lesaccoutumer à la libre critique, à la réflexion personnelles'ils ne trouvent pas chez le Grand Maître de l'Univer¬sité, leur soutien naturel dans une tâche si pénible, l'ap¬pui sur lequel' ils sont en droit de compter ? Quel ne serapas leurs découragement lorsqu'ils se sentiront abandon*nés sans défense aux manœuvres hypocrites de ceux quin'ont d'autre ambition que d'incliner les esprits sous ladomination de l'Église et qui s'enorgueillissent des suc¬cès qu'ils remportent chaque jour?Je viens donc vous demander, Monsieur le ministrè-avec confiance, dans l'intérêt de la Justice et de la Répu¬blique, de bien vouloir revenir sur la décision qui afrappé M. Guérin.
Veuillez agréer, etc.

Le président,
Francis de Pressensé,
Député du Rhône.

L'union des agents du service
sédentaire des douanes

L'Union <lcs agents du service sédentaire desdouanes, dont le siège social est rue du Chapeau-ltouge 50, à Bordeaux, a saisi la Ligue des Droitsde l'Homme d'une demande d'intervention, à lasuite de la décision du ministre des finances quia prononcé sa dissolution.
Cette demande, soumise à l'examen du servicedu contentieux de la Ligue des Droits de l'Hom¬

me a fait l'objet du rapport suivant :
Au début de l'année 1904, les agents du service séden-
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taire des douanes ont fondé une association conformé¬
ment à la loi du 1er juillet 1901. Elle avait pour but de
resserrer les liens de camaraderie entre ses membres. Le
ministre des finances, par une décision du mois de mai
dernier, en a ordonné la dissolution.
L'ancien président de <( l'Amicale des douanes » s'en

étonne, d'autant plus que certaines catégories d'agents
de l'administration ont pu fonder des associations ami¬
cales avec l'agrément du ministre, par exemple, les
agents des contributions indirectes.
C'est que, nous dit notre correspondant, le ministre

a été trompé. On lui a représenté notre société comme
mie association purement locale tandis que, au contraire,
elle doit recruter ses adhérents dans l'administration
entière.
S'il en est ainsi, la Ligue doit intervenir. La loi du

1er juillet 1901 a placé au nombre des droits primordiaux
de tout Français le droit d'association. En le refusant à
certains de ses subordonnés, le ministre des finances a
créé en quelque sorte une classe de citoyens hors la loi.
Les fonctionnaires ont le droit de s'associer pourvu qu'ils
ne constituent pas une coalition prévue et punie par le
Code pénal. Aussi nous pensons que notre Président pour¬
rait attirer sur ces faits l'attention du ministre des fi¬
nances.

Le rapporteur,
Pierre Kopff,

avocat à la Cour d'appel de Lyon.
Vu et approuvé,

Le directeur du service du contentieux
de la Ligue des Droits de l'Homme,

. Jean Appleton,
Professeur à la Faculté de Droit de Lyon.
Conformément à ces conclusions, notre Prési¬

dent, M. Francis de Pressensé, a adressé la lettre
suivante au Ministre des Finances :

Paris, le 8 février 1905.
Monsieur le Ministre,

Je prends la liberté d'attirer votre liante attention sur
les faits suivants :
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Au début de l'année 1904, les agents du service séden¬taire des douanes ont fondé, conformément aux pres¬criptions de la loi du 1er juillet 1910, une associationdite « "Union des Agents du service sédentaire des doua¬nes ». Elle devait être une association amicale destinée àresserrer entre ses membres les liens de camaraderie;elle devait s'étendre sur le personnel entier de l'admi¬nistration et elle ne saurait^ à aucun titre être envisa- -gée, ainsi qu'on a essayé de la représenter, comme une 'association purement locale; Il suffit, d'ailleurs, pour s'en'convaincre, de lire les statuts dont un exemplaire estjoint à ma lettre. Par une lettre en date du 12 mars 1904,la société offrait à M. le Directeur général des douanesle titre de « Président d'honneur » ; mais, au mois demai de la mê,me année, vous avez ordonné la dissolu¬tion de cette association.
Je n'ai pas besoin de vous faire remarquer, Monsieurle Ministre, que la loi du 1er juillet 1901 a fait du droitd'association l'un des droits primordiaux de tout citoyenfrançais. «Si vous voulez bien faire procéder à une enquête impar¬tiale, vous acquerrez aisément la certitude que et l'Union :des Agents de douanes » n'est pas une association localeet qu'elle ne constitue pas non plus une coalition prohi¬bée par le Code pénal.
N'y aurait-il pas lieu, dès lors, de l'autoriser ainsi que,vous avez' bien voulu le faire récemment pour « l'asso¬ciation des agents des contributions indirectes »PTelle est la question sur laquelle j'ai cru devoir, Mon¬sieur le Ministre, attirer votre haute attention ne dou-tant pas que vous ne la tranchiez dans le sens le pluslibéral.
Veuillez agréer, etc.

Le Président,
Francis de Pressens^, '
député du Phone.
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L'assistance judiciaire

M. Francis de Pres&ensé, député, président de la
Lig-uè des Droits de l'Homme, a adressé au minis¬
tre de la Justice une lettre ainsi conçue :

Paris, le 11 mars 1905.
Monsieur le ministre et cher collègue,

A diverses reprises, j'ai dû signaler à la Chancellerie
des refus d'assistance judiciaire qui se présentaient dans
des conditions tout à fait inadmissibles, soit que les bu¬
reaux prissent sur eux de trancher le fond, contrairement
aux ternies de la loi même qui limite leurs fonctions à
l'examen, dans chaque cas, d'une plausibilité apparente
— soit que, circonstance grave, ils considérassent l'assis-'
tance judiciaire qui, lorsque les conditions prévues par la
loi sont réalisées, est un droit, comme une sorte de faveur
dont ils étaient les dispensateurs.
O'est ainsi que, dans quelques cas que je vous ai signa¬

lés, les refus d'assistapce judiciaire ne sauraient s'expli¬
quer, semble-t-il, que par le seul désir de protéger le
défendeur contre une action redoutée.
Il y a un abus permanent et manifeste qu'il importe

de ne pas laisser se perpétuer. J'ai donc l'honneur de
vous informer que je me proposée de vous interpeller, au
cours de l'interpellation sur les établissements d'assis¬
tance privés, au sujet des mesures que vous entendez
prendre pour la régulière application de la loi sur l'assis¬
tance judiciaire, pour en assurer le bénéfice à quiconque
se trouve dans les conditions requises et pour empêcher
cette institution de dégénérer en une sorte de juridiction
sans garanties pour le justiciable.
Veuillez agréer, etc.

Le Président,
Francis de Pressense,
Député du Phone.
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Les employés civils du " Borda'1
M. Francis de Pressensé, député du ïtkône,

président de la Ligue des Droits de l'Homme, a
adressé la lettre suivante au ministre des Fi¬
nances :

Paris, le 4 février 1905.
Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur d'appeler votre attention sur le chapi¬
tre 14, article 2 de la loi des Finances de l'année 1903.
Cet article voté de nouveau dans la loi des Finances de
l'année 1904, a pour objet d'augmenter la solde des pro¬
fesseurs civils du Borda. (Ecole navale de Brest). De¬
puis le vote de la loi, les crédits n'ont jamais reçu leur
affectation particulière.
J'apprends aujourd'hui que le 6 juillet dernier, le dé¬

cret a été soumis à votre signature. Je serais heureux
de la mise en vigueur rapide de ce décret et je me per¬
mets de la rappeler, à votre bienveillante attention.

Veuillez agréer, etc.
Le Président,

Francis de Pressens®.
* Député du Phone.

M. llouvier a répondu en ces termes :
• Paris, le 17 février 1905.

Monsieur le Député, par lettre du 4 février courant,
vous avez bien voulu appeler mon attention sur un p>
jet de décret ayant pour b'ut de modifier la solde de3
professeurs civils à l'école navale de Brest, qui m'aurait
été transmis le 6 juillet 1904.
J'ai l'honneur de vous informel- que ce projet de dé¬

cret, qui avait soulevé de ma part certaines objections,
a été retourné le 13 Septembre suivant au Ministère de
la Marine. Le texte rectifié m'a été soumis à nouveau, à
la date du 17 octobre 1904, et comme les changements
apportés au texte primitif m'ont paru de nature à lever
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toute difficulté, j'ai renvoyé à M. Pelletan, le 26 octo¬
bre dernier, le projet do décret dont il sagit, revêtu de
mon contreseing. Il semble donc que le Département de
la Mâtine soit seul à même d'expliquer les retards ap¬
portés à la promulgation de ce décret, si réellement cette
promulgation n'a pas encore été faite. .

Agréez, etc.
Le Président du Conseil,
Ministre des Finances,

Rouvieb.

Le monument Trarieux
En réponse à la lettre par laquelle notre prési¬

dent l'informait que le comité du monument Tra¬
rieux le priait d'accepter la présidence d'honneur
de ce comité, M. Fallières, président du Sénat,
a adressé la lettre suivante à M. Francis de Pres-
sensé :

Paris, le 6 décembre 1904.
Monsieur le Président et cher Député,

Je suis on ne peut plus sensible à l'honneur que vient
de me faire le Comité du monument Trarieu^..
Je n'ai pas connu de conscience plus haute que celle

de cet homme de bien, auquel, pendant plus de cinquante
ans, j'ai été attaché par les liens de la plus fidèle amité,
et dont la grande mémoire mérite, à tant de titres', d'être
glorifiée.
Dans la fierté et la reconnaissance d'une désignation,

à laquelle je ne m'attendais pas, je vous prie d'agréer
pour Messieurs, les< membres du Comité et pour vous,
.Monsieur le Président et cher Député, l'assurance de ma
Haute considération, et l'expression de mes meilleurs
sentiments.

Le Président du Sénat,
a- fai/lièkes,
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Le monument Grimaux
La section de Rocliefort de la Ligue des Droits

-de l'Homme a pris l'initiative généreuse d'élever
un monument à la mémoire d'Edouard Grimaux,
ce savant éminent et ce bon citoyen qui fut l'un
de nos vice-présidents fondateurs. \"oici le texte de
l'appel qu'elle adresse à toutes les sections de la
Ligué des Droits de l'Homme.

COMITE DIJ MONUMENT

Président d'honneur
M". Trouillot, Ministre du Commerce et de l'Industrie.

Comité d'hoivneur
MM. Rouvier, Sénateur de la Charente-Inférieure, Offi¬

cier de la Légion d'honneur.
Garnier, Sénateur de la Charente-Inférieure, Che¬

valier de la Légion d'honneur.
Calvet, Sénateur de la Charente-Inférieure.
Braud, Député, Chevalier de la Légion d'honneur,

Président d'honneur de la Section.
Charruyer, Député de la Charente-Inférieure.
Larquier, Député de la Charente-Inférieure.
Réveillaud, Député de la Charente-Inférieure.
Latjraine, Député de la Charente-Inférieure.
ÏÔrchut, Député de la Charente-Inférieure.
Nicolle, Député de la Charente-Inférieure,. Che¬

valier de la Légion d'honneur.
Francis de Pressensé, Député du Rhône, Président

de la Ligue des Droits de l'Homme.
Jean Psichari, Directeur d'Etudes à l'Ecole des

Hautes-Etudes, Vice-Président.
Dr J. Héricourt, Vice-Président.
Mathias Morhardt, Homme de Lettres, Secrétaire

général.
Alfred Westphal, Trésorier général.
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Lafferre, Président du Comité exécutif du parti
républicain radical et radical-socialiste. Et les.
Membres du Bureau.

Régnault, Préfet de la Charente-Inférieure, Che¬
valier de la Légion d'honneur.

Lucien Saint, Sous-Préfet de Rochefôrt, Chevalier
de la Légion d'honneur.

La Yi-lle de Rochefort.

Commission exécutive.
E. Marianelli, Maire de Rochefort, Chevalier do

la Légion d'honneur, Président de la Section
rochefortaise de la Ligue des Droits de
l'Homme.

Tétron, Conseiller municipal, Vice-Président.
Destrem, Conseiller municipal, Chevalier de la.

Légion d'honneur, Secrétaire général.
Ch. Marianelli, Trésorier général.
Tessier, Magasinier principal de la Marine, Secré-.

taire-Adjoint.
Campin, Haymann, Inconnu, Lassalle, Manusset,

Pateur, Tiercery, Trioux, Tristant, Varen-
nes, Weil, Membres de la Commission.

« La vérité, nous la voulons, nous l'aurons,
nous irons sans cesse dans cette voie où rien
ne nous rebute,_ car nous sommes _ de ceux quiveulent la lumière, toute la lumière. — Nos

: JjdSè consciences ont soif de justice.
{Déposition de Grimaux dans le procès Zola).

La Section Rochefortaise de la Ligue des Droits de
l'Homme a décidé d'élever un Monument à la mémoire
d'Edouard Grimaux. Elle sollicite le concours de tous
ceux qui aiment la a Justice et la Vérité » afin de ren¬
dre un digne hommage aux vertus du savant, du pa¬
triote, de l'homme de cœur et de devoir.
Né à Rochefort-su.r-Mer, le 3 juillet 1835, Louis-

Edouard Grimaux, après avoir servi quelque temps
comme pharmacien dans le corps de santé de la Marine,
se fit recevoir docteur en médecine, en 1865 par la Fa¬
culté de Paris qui, dès l'année suivante, le compta
comme agrégé de chimie parmi ses maîtres les plus dis-,
tingués. — Disciple do Wu'rtz, il a peut-être plus que
personne contribué au triomphe de la théorie atomique
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on chimie; ses travaux de synthèse l'ont placé immédia¬
tement à côté de Berthelot. — Docteur ès-sciences on

1877, il devint en 1881 professeur à l'Institut agronomi¬
que et à l'Ecole polytechnique (où il était répétiteur
depuis 1874) ; en 1894, il remplaça Frémy à l'Institut,
dans la section de chimie, de l'Académie des Sciences. Sa
renommée de savant est européenne. Tous les corps
scientifiques, le monde savant tout entier, ne peut que
s'associer à l'hommage rendu à Grimaux par sa ville na¬
tale. !
Mais Grimaux n'a pas laissé seulement d'impérissables

travaux scientifiques. Il a été à une heure décisive l'un
des plus éloquents interprètes de la conscience morale on
France. Il signa la fameuse pétition des « intellectuels »
qui fut le prélude à la revision du procès Dreyfus; il vint
devant la Cour d'Assises de la Seine, dans le procès Zola,
dépeser en faveur de la Justice, de la Vérité et dé l'Hon¬
neur national, en dépit des menaces que lui avaient faî¬
tes le Ministre de la Guerre et l'Etat-Major, mena¬
ces suivies d'effet, puisque le lendemain de sa déposition,
Grimaux était révoqué, ce privé de son laboratoire », pour
avoir parlé en honnête homme, en savant, en ancien com¬
battant de 1870, indigné à tant de titres do voir un
crime judiciaire se commettre dans sa patrie.
Grimaux a été une victime. L'Etat-Major l'enleva à la

science en le chassant de l'Ecole polytechnique ; le peu¬
ple trompé par « la presse immonde », fanatisé par les
meneurs nationalistes, l'outragea à Nantes où il était
allé présider un Congrès pour l'avancement des sciences.
Comme vice-président de la Ligue des Droits de l'Homme
il ne connut guère que l'injure et la diffamation, et il
mourut le 3 mai 1900 sans avoir_ eu la consolation do
voir son pays détrompé, ses anciens élèves rentrés dans
la- voie républicaine, tous ses anciens amis et" admira¬
teurs lui rendre pleinement justice. Le monument élevé
à. la mémoire de Grimaux sera dond une œuvre de répa¬
ration nécessaire et salutaire. Il rappellera aux généra¬
tions nouvelles ce que la Frnce doit aux hommes dé
science et de conscience.
A Grimaux, savant, ami de Gambetta et organisateur

avec lui de la Défense nationale, professeur à l'Ecole
polytechnique révoqué pour avoir dit ,1a. vérité;; fonda¬
teur de la Digue des Droits de l'Homme, défendeur de
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l'honneur national, martyr de la pensée indépendante,
les groupements scientifiques, les associations, cercles et
assemblées démocratiques, tous les amis et admirateurs
des nobles u intellectuels » descendus par devoir dans
l'arène politique, voudront adresser leur tribut d'hom¬
mages et de regrets. La France républicaine voudra
contribuer tout entière à l'érection à Rochefort, d'un
Monument à la mémoire d'Edouard Grimaux.
Les souscriptions doivent être adressées à M. Charles

Marianelli, trésorier général, rue Duvivier, 22, Roche-1
fort-sur-mer (Charente-Inférieure).

La police des mœurs
Le tribunal correctionnel de Lyon vient d'avoir

à juger un procès au cours duquel ont été discutés
de nouveau les procédés du service des mœurs.
Le 20 juillet 1904, les agents des mœurs, au

nombre d'une dizaine, pénétrèrent dans le café te¬
nu par un sieur Cbarayre, rue Moncey, et mirent
en état d'arrestation deux filles qui y consom¬
maient, ainsi qu'une fillette, Marie Lafont, sœur
de la patronne de l'établissement.
Celle-ci, ainsi que son mari, crut devoir s'op¬

poser à cette arrestation opérée sans mandat de
justice et sans qu'aucun délit ou contravention ait
été relevé contre la jeune iille. Tous deux furent
frappés avec violence et conduits au poste, après
s'être défendus de leur mieux.
A la suite'd'une instruction laborieuse, dirigée

tant contre les agents que contre les époux Cba¬
rayre, la femme Cbarayrè était poursuivie devant
le tribunal Correctionnel sous l'inculpation d'avoir
porté un coup à l'un des agents et de l'avoir ou¬
tragé au cours de la lutte.
A l'audience, Me Jean Appleton, qui assistait la

rrrfMTf*
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prévenue, a donné lecture de deux certificats de
médecins, établissant que les époux Charayre
avaient été roués de coups.
Il a fait connaître également le détail suivant :

Au cours de l'instruction, les agents avaient ac¬
cusé les époux Cbarayre d'avoir excité à la débaii-
ebe une fille mineure et d'avoir profité de sa prosti¬
tution. Celle-ci avait fait une déposition dans ce
sens à la police. Mais devant le juge d'instruction,
elle s'était rétractée et avait affirmé avec force que
les agents lui avaient suggéré et dicté une déposi¬
tion mensongère sous la menace de l'inscrire com¬
me fille soumise.
Dans ces conditions, le tribunal a prononcé l'ac¬

quittement de la femme Cbarayre, aux applaudis¬
sements çle l'auditoire.

Le Comité Central
Séance du 20 mars igo5

La séance est ouverte à 9 heures 1/4 sous la pré¬
sidence de M. Louis ïïavet.
Sont présents : MM. Mathias Morkardt, secré¬

taire général;Alfned Westpkal, trésorier général;
Mme Avril de Sainte-Croix; Gaston Doumergue,
Freystatter, Louis Havet, A. Copenhague, Dr Si-
tare! de Plauzoles, Tarbouriech, Gabriel Trarieux.
Excusés : MM. Jean Psickari, vice-président;

I)r Héricourt, vice-président; Georges Bourdon,
Yves Guyot, Henri Eontaine, Lucien Fontaine,
liisekniann.
Secrétaire de séance : M. Paul Aubriot.
M. Paul Aubriot donne lecture du procès-verbal

e la séance du G mars 1905. Le procès-verbal est
prouvé. A
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Les brutalités de la police. — Le Comité central
prend connaissance d'une lettre adressée au nii-
iiistre de la justice par M. Francis de Pressensé,
président de la Ligue, au sujet de la détention
préventive de MM. Chalandier et Chassaing.
Il décide d'inviter les présidents des sections de

la Seine à faire des enquêtes minutieuses et détail¬
lées sur chaque fait de brutalité qui viendrait à
leur connaissance afin de mettre le Comité cen¬
tral en mesure de poursuivre les réparations né¬
cessaires.
Se projet de lettre préparé par le secrétaire gé¬

néral est approuvé. Le texte en sera communiqué
au ministre de l'Intérieur et au Préfet de Police.
Le Comité central adopte, en outre, un projet

de résolution relatif à un acte de violence com¬
mis par le chef de la police municipale sur la per¬
sonne d'un étudiant M. Penot.
Section de Berzème. — M. le Président donne

lecture d'une lettre de la section de Berzème, qui
annonce qu'elle a procédé à la radiation de son
vioe-président, et de la protestation de ce dernier.
Le Comité central décide qu'il y a lieu d'inviter

la section de Berzème. à revenir sur une décision
qui ne paraît justifiée en rien.
Les massacres de Russie. — M. le Président

donne lecture d'une lettre do la Fédération révo¬
lutionnaire arménienne qui demande au Comité
central de protester contre les massacres do
Bakou.
Le Comité central, sjir la proposition do

M, Pierre Quilliard, adopte un projet de résolution
Les notes secrètes. — Le Comité central décide

qu'il y a lieu de rappeler aux groupes républi¬
cains du Sénat le vœu émis par le Congrès de la
Ligue des Droits de l'Homme dans la séance du
31 mars 1904 en faveur de la suppression des notes



secrètes des fonctionnaires.
Le Congrès de 1905. — Le nombre des résolu¬

tions envoyées à la date du .15 mars, au Comité
central, pour être soumises au Congrès qui se réu¬
nira les 10 et 11 juin prochain, s'élève à 416.
L'an dernier, le nombre des résolutions, soumi¬

ses au Congrès était de 97. Il s'en_ trouve, il est
vrai, un grand nombre de 'similaires ou même
d'identiques qui pourront être confondues.
Vœux relatifs au règlement du Congrès de 190fi.

— Le Comité central décide de confier à M. Tar-
bourieèb, l'examen des vœux relatifs au règle¬ment du Congrès. Ces vœux sont au nombre de 19.
Vœux relatifs à la Ligue des Droits de

VHomme. —- Le Comité central décide en prin¬
cipe de ne retenir aucun vœu comportant la revi¬
sion des statuts de la Ligue des Droits de
l'Homme. Ces statuts ont, en effet, deux ans à
peine d'existence._ En ce qui concerne le Congrès,ils n'ont été appliqués qu'une seule fois. Du reste
le Comité central estime que les statuts de l'asso¬
ciation, garantie fondamentale de tous ses mem¬
bres, ne sauraient être mis sans cesse en question.La section des Grandes-Carrières présente un
vœu ainsi conçu :
La section des Grandes-Carrières, émet le vœu : 1° Le

Congrès de 1906 sera constituant; 2° Il sera procédé àla révision des statuts de la Ligue ; 3° Il ne sera délibéré
sur aucune question

^ au Congrès de 1906, avant que laquestion de la' révision des statuts ne soit résolue.
Cette résolution est appuyée par deux sections,celle du quartier Notre-Dame-des-Champs (Paris,A7!0 Arrt), et celle d'Alfort (Seine).
Le Comité central décide de ne pas retenir ce

vœu pour les motifs ci-dessus rappelés.Deux résolutions tendent à la revision du mode
d'élection du Comité central.
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Au sujet cle l'article 5 des statuts, la section du
Y° Arrondissement propose la modification sui¬
vante aux statuts :
Le Comité central sera composé — non plus de mem¬

bres élus par le Congrès annuel de la Ligue — mais do
délégués élus par les sections groupées en fédération dé¬
partementales ou régionales.
La section Monnaie-Odéon émet le vœu sui¬

vant :
A chaque Congres annuel, rassemblée désigne une liste

de membres qui seraient appelés par ordre d'élection a
remplacer les membres du Comité central qui, pour une
cause quelconque, ne pourraient plus en faire partie
dans le courant de l'année.
La question que posent ces deux résolutions a

été tranchée par le Congrès de 1904. Il n'y a donc
pas lieu d'y revenir.
Les sections de Barjols, de Lausanne, d'Auber-

villiers demandent l'augmentation du chiffre de
la cotisation. Voici leurs vœux :

I. Pour éviter, à l'avenir, des souscriptions afin d'inter*
venir dans toutes les circonstances où les droits des
citoyens sont méconnus et violés, et à seule fin d'augmem
ter les ressources du Comité central pour les sacrifices
considérables qu'il s'impose, les membres de la section
de Barjols expriment le désir de porter à trois francs le
montant de la cotisation annuelle de tous les membres
de la Ligue.
IX. La section de Lausanne, après avoir délibéré sur

l'appel financier adressé par le Comité central aux sec¬
tions, à la date'du l01' août 1904, considérant : 1° que les
souscriptions extraordinaires, en se multipliant, risquent
de lasser la bonne volonté des membres de la Ligue et de
compromettre la stabilité des budgets des sections ;2° que
les différentes dépenses-mentionnées dans la circulaire du
1er août, loin d'avoir le caractère exceptionnel qui justi¬
fierait un appel de fonds spécial, se rapportent directe¬
ment à l'œuvre essentielle de la Ligue, laquelle a pour
mission d'intervenir dans toutes les circonstances où les
droits des citoyens sont violés; 3° qu'il est du devoir des
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membres (le la Ligue d'assurer au Comité central des res¬
sources proportionnées aux exigences d'une tâche qui va
grandissant; 4° qu'il est d'une bonne administration de
faire dériver ces ressources d'un budget central régulière¬ment alimenté, et non du' produit d'une souscription an¬nuelle plus ou moins permanente;émet le vœu que létauxminimum de la cotisation des membres de la Ligue soit•élevé de 50 centimes, augmentation qui serait versée
intégralement à la caisse du Comité central.
III. La section d'Aubervillers invite le Congrès à pren¬dre une décision qui porte la cotisation de membre, dedeux à trois francs, et que le franc supplémentaire serve

à former une caisse destinée,ï à servir à la défense des
membres de la Ligue qui se trouvent dans le besoin e.

frappés d'inégalité.
Le Comité central décide d'écarter ces trois lé-

solutions qui entraîneraient la révision des 'staf
tuts et qui, en outre, auraient pour conséquence
d'enlever à la Ligue des Droits de l'Homme son
caractère démocratique.
La section de Saint-Vivien (Gironde) demande

une modification du titre de la Ligue :
Considérant que la femme peut exercer la profession

d'avocat ou de médecin, qu'elle est admise aux fonctions
publique, au titre d'institutrice, de receveuse des
postes, etc... et que la Ligue l'admet parmi ses mem¬
bres; que l'absence du mari au foyer, par suite de'4di¬
vorce, de décès ou pour toute autre cause, peut lui créer
des devoirs aussi étendus que ceux d'un chef de famille ;
vu enfin que, plus faible que l'homme, elle a plus que lui
besoin d'être protégée, lorsque ses droits peuvent être
méconnus ou lésés, la section de Saint-Vivien émet lo
vœu d'ajouter au titre actuel de la Ligue, le mot de
femme de la façon suivante : « Ligue française pour la
défense des Droits de l'Homme, du Citoyen et des la
Femme ».

Le Comité central décide d'écarter ce vœu qui
est sans objet, le mot homme, dans la « Déclara¬
tion des Droits » s'appliquant à l'espèce humaine
et comprenant les deux sexes.
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Là section de la Roquette-Sainte-Marguerite et
la'section du XIIe Arrondissement demandent la*
modification de l'article 12.
I. La section de la Roquette-Sainte-Marguerite (XIe

Arrt.) exprime le vœu que chaque section puisse conser¬
ver au nombre de ses membres ceux qui, quoique non
domiciliés dans son quartier ou sa circonscription, auront
manifesté le désir d'en faire, partie.
II. La section du XIIe arrondissement, dans le but de

rendre plus explicite l'article 12 des statuts qui lui sem¬
ble interprêté d'une manière abusive par le Comité cen¬
tral, émet le vœu qu'après les mots : « Nul ne peut faire
partie de plus d'une section » soient ajoutés les mots
suivants : » Mais tout ligueur est libre de choisir la sec¬
tion qu'il préfère sans obligation de résidence. »
Le Comité central décide de ne pas retenir ces

propositions qui entraîneraient la révision des sta¬
tuts. Du reste, non seulement elles briseraient l'u¬
nité et l'individualité de la Ligue des Droits (le
l'Homme, et en transformeraient complètement
le caractère, mais, en outre, au point de vue_ admi¬
nistratif, elles présenteraient les plus inextricables
complications.
La section du XIIe Arrondissement et la sec¬

tion de Neuville (Vienne) demandent la modifi¬
cation de l'article 17.
I. La section du XIIe arrondissement émet le vœu que

la dernière phrase de l'article 17 obligeant les sections
à verser le 1/3 de leur excédent au Comité central, soit
supprimée ou bien qu'il soit entendu, qu'on n'en tiendra
pas compte.
II. La section de Neuville émet le vœu que le paragra¬

phe de l'article 17 des statuts ayant trait au 1/3 de l'ex¬
cédent de caisse en fin d'année et envoyé au comité cen¬
tral, soit supprimé.
Le Comité central décide d'écarter ces vœux qui

comportent une révision des statuts. Il rappelle
que c'est dans l'intérêt même des sections et par
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( application du généreux principe de la solidarité
Républicaine que l'assemblée générale de 1903 l'avoté à l'unanimité. Mais il est entendu que l'admi¬nistration de la Ligue n'appliquera cet article qu'a¬
vec modération.
Les sections du Ve Arrondissement et du quar¬tier d'Amérique soulèvent la question des fédé¬

rations de la Seine.
I. La section du Ve arrondissement émet le vœu qu'àla prochaine assemblée générale la question des fédéra¬tions des sections par département soit discutée parti¬culièrement pour les sections de la Seine.
II. La section du quartier d'Àméiique émet le vœu quetoutes les sections soient groupées en fédérations régio¬nales dont le centre serait le Comité central de la Ligueet que, notamment, celles du département de la Seiuejouissent de la même faculté que les sections de pro¬vince et que leurs délégués soient appelés à se réunir pé¬riodiquement en dehors du Comité central.
Le Comité central décide d'écarter cette ques¬tion qui a été yéglée par les sections de la Seine

elles-mêmes.
La section

^ du XIIe Arrondissement émet un
vœu tendant à ce que les ligueurs qui ne font paspartie d'une section n'aient pas le droit de voter
au Congrès :
La sêction du XIIe arrondissement émet un vœu ten¬dant a ce que les ligueurs qui ne font pas partie d'unesection n'aient pas le droit de voter au Congrès.
Le Comité central décide d'écarter ce vœu

comme, contraire aux principes de la Déclarationdes Droits de l'Homme.
La section des quartiers Boquette-Sainte-Mar-

guerite, présente un vœu ainsi conçu :
La section de la Loquette-Sainte-Marguerite (XIeArrt.)considérant que l'abonnement au Bulletin officiel a étéréclamé à des membres du comité non abonnés; consi¬dérant que tel ou tel peut se trouver, quoique des plus
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actifs, dans la nécessité de regarder aux dépenses les plus
minimes; considérant que toute'contrainte doit être ban¬
nie de la Ligue; exprime le vœu qiTe l'abonnement au
« Bulletin Officiel soit facultatif et non obligatoire pour
les membres du Comité de chaque section. »
Le Comité central décide do ne pas retenir co

vœn qui aurait pour résultat de rendre impossible
la publication du Bulletin officiel et qui compro¬
mettrait gravement le caractère et l'œuvre de la
Ligue. Du reste la question posée par la section
scia soumise d'autre part au Congrès.
La section du Perreux (Seine) demande la sup¬

pression des présidences effectives dans les sec¬
tions et leur remplacement par des présidents de
séance.
Le Comité central décide d'écarter ce vœu qui

porte atteinte à l'autonomie des sections.
La section du Perreux demande que chaque

section ait son règlement.
Le Comité central décide d'écarter ce vœu qui

est réalisé depuis la fondation des sections.
Les sections de Poumon, Rieux-en-Cambrésis,

Kpernay, Chateauroux, Riez, demandent que le
Congrès de la Ligue se réunisse en septembre.
Le Comité central rappelle à ce sujet que les

sections ont été consultées à deux reprises, par la
voie du Bulletin officiel et par lettre spéciale sur
la date du Congrès de .1905, et que 38 d'entre elles
seulement ont répondu. En second lieu, aux ter¬
mes des statuts, chaque congrès fixe la date du
Congrès suivant.
La section de bTeuilly-Plaisance (Seine-et-Oise)

émet le vœu que les adhérents à-la Ligue qui se
font inscrire à la fin de l'année soient exonérés du
paiement de leur cotisation à partir du lor sep¬
tembre au lieu du 1" novembre.

Le Comité central décide d'écarter cette propo-



sition qui ne répond à aucune nécessité,--et quicoûterait fort cher à la Ligue des Droits del'Homme, l'année où elle serait appliquée.La section angevine présente un vœu. ainsi
conçu :
La section angevine de la Ligue des Droits de l'Homme fconsidérant que tous les ligueurs doivent être renseignés Isur l'œuvre accomplie par la Ligue, que l'abonnement au fBulletin Officiel, doublant le prix de la cotisation, un |certain nombre de sociétaires ne peuvent pas s'abonner; fémet le vœu qu'il soit créé un numéro spécial du But |letin Officiel, paraissant à la fin de chaque année et ré- 1sumant en quelques pages le travail de la Ligue pendant Il'année. La section ne croit pas que la publication de.ce Snuméro enlève ni empêche aucun abonnement au Bulle- |tin officiel et elle lui trouve le grand avantage de ré- |conforter les ligueurs isolés qui ignorent à quoi sert leur |cotisation et la force de notre groupement.
Le Comité central décide d'écarter cette propo- Isition qui est fort intéressante, mais qui, étant jdonné le nombre des membres de la Ligue des |Droits de l'Homme, est d'une application troponéreuse. Les sections, d'ailleurs, sont chaque an¬née invitées à envoyer à leurs adhérents le nu- |méro du Bulletin officiel- qui renferme le compte- Srendu du Congrès.
La section du quartier d'Amérique demande

que lorsqu'un membre se fait directement inscrire
au Comité central, il soit accordé le délai d'un !mois pour que la section pusise se prononcer sur
son admission.
Le délai accordé est de huit jours. Le Comitécentrale décide de le fixer à quinze jours. Si d'ail¬leurs la section désire procéder à une enquête, elle |peut toujours demander d'ajourner la ratification 1de l'adhésion. En conséquence le Comité centralécarte le vœu, qui n'a plus d'objet.La section du Plateau d'Avron est d'avis queles délégués votent par autant de voix qu'il y a de
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membres affiliés à leur section.
Ce vœu est sans objet, puisqu'il reproduit une

disposition des statuts (art. 10).
La section de Craponne présente un vœu ainsi

conçu :
La Section de Craponne (Haute-Loire) dans sa réu¬

nion mensuelle du 12 mars 1905, émet le vœu qu'une
modification soit introduite aux statuts de la Ligue pour
permettre aux Présidents ou délégués des sections de
venir défendre aux séances du Comité Central toute pro¬
position intéressant spécialement leurs sections ou un
des membres de celles-ci, afin d'avoir l'appui de ce Co¬
mité ou d'obtenir de lui ce qu'il croirait nécessaire de
lui demander. Elle désire en outre que le Président du
Comité Central et, à défaut, un des vice-présidents,
puisse, exceptionnellement tout au moins, autoriser les
Présidents des sections ou leurs délégués à assister avec
voix consultative, aux séances de ce Comité. Les rai¬
sons militant en faveur de cette motion se comprennent
d'elles-mêmes sans qu'il soit besoin de les développer ici.
Il suffit de remarquer que la complication d'une affaire
né permet pas toujours de l'expliquer par lettre avec
assez de clarté et assez de détails pour que le Comité
Central se trouve suffisamment éclairé. Cette proposi¬
tion servirait en outre à créer de meilleures et plus utiles
relations entre tous les membres de la Ligue. Il n'est pas
à craindre qu'elle soit la cause d'aucun abus. On pourra
toujours d'ailleurs la modifier, si, après expérience elle
ne donne pas de bons résultats.

Ce vœu est sans objet car le Comité central est
toujours prêt à entendre les délégués qui vien¬
nent à Paris et ;qui désirent Pentretenir d'une af¬
faire quelconque. En conséquence, il décide de ne
pas le retenir.
La section d'Epernay présente le vœu suivant :
Considérant que la Déclaration des Droits de l'Homme

doit demeurer la propriété du parti républicain tout en¬
tier; que la Déclaration ne peut répondre à cet idéal que
si on la considère dans l'ensemble de ses trois textes suc¬

cessifs; que l'invocation à l'Etre Suprême contenue dans
le préambule est de nature à porter atteinte à la liberté



— 354 —

de conscience des citoyens; la section d'Epernay émet le
vœu que tout affichage officiel de la Déclaration et toute
publication qui en sera faite par la Ligue comporte si¬
multanément les textes de 1789-91, de 1793 et de 1795
sans faire précéder ces déclarations de leurs préambules^et que dans l'article premier des Statuts de la Ligueles mots : (( de 1789 » soient supprimés.-
Le Comité central a donné satisfaction à ce

vœu — du moins dans sa première partie —- en
supprimant désormais de ses publicationss offi¬
cielles, ' le préambule de la Déclaration. Quant à
la seconde partie de ce vœu, le Comité central dé¬
cide de l'écarter comme entraînant une modifica¬
tion-des statuts. La Déclaration de 1889 est d'ail¬
leurs la plus large de toutes.
La section de Pantin présente un vœu ainsi

conçu :
La Section, considérant que la Ligue des Droits do

l'Homme a pour devoir primordial d'assurer le respect do
ces droits aux citoyens qu'elle emploie; que le droit à
l'existence est le plus essentiel de tous ces droits puisque
sans lui aucun autre ne peut subsister ; considérant d'une
part, le traitement de 6.000. francs voté au Secrétaire
général par le précédent Congrès,traitement au sujet du¬
quel la Section ne prétend point discuter; considérant
d'autre part la trop grande modicité des émoluments de
certains employés, émoluments égaux ou inférieurs à 150
francs par mois; considérant que ces émoluments sont
insuffisants pour assurer l'existence de ceux qui les per¬
çoivent; émqt le vœu qu'ils soient relevés et établis con¬
formément à ceux indiqués pour les employés similaires
par les a, prix de Séries » des Syndicats.
Le Comité central auquel ce vœu a été soumis

antérieurement déjà, s'est empressé d'y déférer.
Le président de la Ligue des-Droits de l'Hom¬

me a communiqué à la chambre syndicale des
employés la liste de nos collaborateurs avec le
chiffre des appointements et'les conditions du tra¬
vail à lu Ligne des. Droits de l'Homme..
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Be secrétaire de la chambre syndicale a répon¬
du qu'il estimait que les conditions de travail
étaient satisfaisantes, et que, sur le sujet des ap¬
pointements, en l'absence d'un tarif syndical uni¬
forme impossible à établir dans la corporation des
employés, la chambre syndicale ne pouvait que
souhaiter qu'ils soient progressivement amélio¬
rés au fur et à mesure que la situation financière
Le Comité central estime que dans ces condi¬

tions il n'y a pas lieu de le faire figurer à l'ordre
du jour du Congrès.
La section du quartier Notre-Dame-des-Champs

envoie le vœu suivant :

La section du Ier Arrondissement envoie le vœu
suivant :

La section se rallie également au vœu des Sections
du Ve.

Le Comité central ignorant de quel vœu il s'a¬
git décide d'écarter cette motion.
La section de Bar-le-Duc présente un vœu ainsi

conçu :
La Section de Bar-le-Duc de la Ligue française pour la

défense des Droits de l'Homme et du Citoyen, justement
préoccupée de l'extrême lenteur mise par le Comité Cen¬
tral à répondre aux propositions de son bureau, dont les
communications sont restées à plusieurs reprises plus de
deux mois sans réponse, malgré ses efforts pour obtenir
satisfaction; et d'autant plus librement qu'elle n'est ani¬
mée d'aucun sentiment d'hostilité ni même de défiance
contre le Comité Central, que ses représentants ont sou¬
tenu de leurs votes lors des attaques dont il fut l'objet
au dernier Congrès; demande que le Secrétariat, en vue
d'assurer des rapports réguliers avec les diverses sec¬
tions provinciales, soit réorganisé.
Le Comité central estime qu'il n'y a pas lieude retenir cette proposition. La prospérité même

de la Ligue des Droits de l'Homme, l'œuvre énor¬
me qu'elle a accomplie depuis sept ans, le chiffre
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de ses adhérents et de ses sections justifient l'ad¬
ministration de la Ligue des Droits de l'Homme
du reproche qui lui est adressé. Du reste, il est
bien évident qu'une administration qui répond
quelques 40.000 lettres par an, peut commettre
parfois des oublis ou des erreurs. Le Comité cen¬
tral rappelle qu'il est à la disposition des sections
pour toutes les réclamations qu'elles auraient à lui
faire parvenir. Il est de règle constante qu'une en¬
quête minutieuse est faite sur chaque réclamation
qui lui est adressée.
La section de la Porte-Saint-Martin émet le

vœu que des conférenciers soient attachés au Co¬
mité central afin qu'ils puissent répondre aux
demandes des différentes sections et accomplir
ainsi une propagande utile.
Le Comité central décide de ne pas retenir ce

vœu qui est sans objet puisqu'il est réalisé depuis
sept ans. Depuis sept ans, en effet, un grand nom¬
bre de conférenciers soit dans les départements,
soit à Paris, aident le Comité central à donner
satisfaction aux nombreuses demandes de confé¬
rences qu'il reçoit.
La section Monnaie-Odéon émet le vœu que lé «

trésorier général ajoute au dépôt de l'état nuan¬
cier de la Ligue, les évaluations budgétaires pour
l'anpée courante.
Le Comité central décide de ne pas retenir ce

vœu qui est sans objet puisque les prévisions bud¬
gétaires sont publiées chaque année au Bulletin
officiel.
La section du XIIe Arrondissement émet le

vœu que le Congrès de la Ligue fasse toujours
passer en discussion les vœux visant l'organisa¬
tion intérieure de la Ligue avant tous les autres,
Le Comité central estime qu'il n'y a pas lieu de
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discuter sur ce vœu, puisque les questions relati¬
ves à la Ligue sont toujours portées en tête de
l'ordre du jour et que seules des circonstances
imprévues peuvent empêclier le Congrès de suivre
étroitement l'ordre du jour.
La section d'Auteuil (XYI° Arrt), demande que

le Comité central n'engage plus à l'avenir la Li¬
gue tout entière dans toute question importante
sans la consulter, soit qu'on convoque une assem¬
blée générale, soit de toute autre manière.
Le Comité central décide de ne pas retenir ce

vœu qui constitue une sorte de demande de ré¬
vision des statuts.
La section de Saint-Elour demande que tout

vœu émis par une section et adopté par le Oon-
«rèsj soit immédiatement transformé, par les soins
du Comité central, en proposition de loi, et que
tous les membres de la Ligue, membres du Par¬
lement, emploient leur influence et leur vote à
en obtenir la réalisation efficace dans le plus bref
délai.
Le Comité central décide d'écarter ce vœu qui

dépasse les limites d'action de la Ligue des Droits
de l'Homme.
La section de Marennes présente le - vœu sui¬

vant' :

La section des Marennes émet le vœu que le prochain
Congrès annuel de la Ligue soit appelé à élaborer en
vue de l'éducation populaire, une Déclaration des de¬
voirs de l'homme et du citoyen qui complétera la Décla¬
ration des droits, car le citoyen est à la fois créancier
,et débiteur de la Société.
La section de Roanne présente dans le même

ordre d'idées un vœu ainsi conçu :
La Section Roannaise, considérant que l'école laïque

ne réalise pas la. totalité de son objet en ce sens que
l'instruction qu'elle donne n'est pas suffisamment .étayéo
d'un façon morale civique universellement acceptée, émet



le vœu que-la Ligue des Droits: de'l'Homme élaboré untexte des « Devoirs du Citoyen » basé sur le culte dela conscience qui devrait être voté par les Chambres
pour être commenté dans les écoles et affiché dans leslieux publics.
Le Comité central décide d'éliminer ces vœux

qui sont sans objet, les principes de la Déclara¬
tion formulant des droits impliquent nécessaire¬
ment des devoirs.
La section d'Annecy prie le Comité central de

faire connaître à l'avenir, au moins deux mois à
l'avance le dernier délai pour l'envoi des vœux
qui doivent être soumis au Congrès.
Le Comité central décide d'écarter ce vœu. La

date du Congrès de 1905, est indiquée déjà dans
le Bulletin officiel du 15 décembre 1904. Le tempsn'a donc pas fait défaut aux sections pour pren¬dre les dispositions nécessaires.
La section du XII0 Arrondissement émet le

vœu que les membres de la Ligue qui font leur
service militaire soient dispensés de leur cotisa¬
tion pendant leur séjour au régiment et que les
soldats puissent être admis à la Ligue sans payerde cotisation.
Le Comité central décide d'écarter cette proposi¬tion. La dispense de cotisation pendant le temps deservice militaire a toujours été accordée,-,depuis lafondation de la Ligue. Quant à la seconde partiede la proposition, elle est en contradiction avec le

vœu de la loi qui demande que les militaires en
activité de service s'abstiennent de s'occuper dequestions d'ordre politique.
Le Comité central es,t saisi d'un projet de réso¬lution de la section Goutte-d'Or-la-Cliapelle, surla décision qu'il a prise de faire la déclaration

prévue par l'article 5 de la loi sur les associa¬
tions. Ce vœu sera soumis au Congrès.
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De îiic'mc sera soumis au Congrès un vœu de la
section des quartiers Monnaie-Odéon sur le Bul¬
letin officiel. Le rapporteur désigné est M. Jean
Appleton, président de la section de Lyon.

Vœu,7; relatifs au ministère de VIntérieur. —

Le Comité central examine ensuite les projets
de résolution qui concernent les questions relatives
au département de, l'Intérieur.
M. Tarbouriech. est cliargé de grouper les réso¬

lutions qui touchent aux fonctionnaires en géné-
ral.
La suite de la discussion est renvoyée au lundi

27 mars.
La séance est levée.

La Délation dans l'armée
(Suite)

Rodez (Aveyron). — 24 novembre 1904.
La section ruthénoise de la Ligue des Droits do

l'Homme, considérant que la réaction, sous toutes ses
formes, livre en ce moment contre le gouvernement de
la République un combat désespéré où tous les moyens
lui sont bons pour essayer de renverser un ministère
qui a promis de réaliser à brève échéance de nombreuses
réformes longtemps attendues; considérant que, devant
lé cléricalisme notoire des chefs militaires, le gouver¬
nement se trouve privé de renseignements sincères sur
le républicanisme des officiers; considérant que, pour
garantir la sécurité de notre régime démocratique et
le préserver des coups d'Etat, il importe essentiellement
que l'armée soit républicaine; considérant enfin, que le-
gouvernement a le droit de demander aux associations
républicaines dans quelle mesure il peut compter sur le
républicanisme de ceux qui s'offrent à le servir; déclare
approuver entièrement et sans restrictions, la conduite
du ministère présidé par M. Combes; ■— elle espère que



la surprise provoquée par les révélations do M. G-iiyot (de
Villeneuve) à la tribune de, la Chambre de's: Députés ne
l'empêchera pas do poursuivre l'œuvre d'épuration, qu'il
avait si heureusement entreprise, et qu'aucun citoyen
ne sera, inquiété pour avoir voulu servir la République
en fournissant des renseignements qui lui ont été de¬
mandés.

Rohan (Morbihan).
La section approuve la résolution de l'Office dé Propa¬

gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)

Rosières-aux-Salines (Meurthe-et-Moselle).
La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬

gande laïque et républicaine. (Voir page 199.) :

Roubaix (Nord). — 6 novembre 1904.
La section roubaisienne, après avoir applaudi la ma¬

gistrale conférence de M. Spriet sur les droits qui sont
l'apanage inaliénable de notre humanité et que nient ou
déforment tous les admirateurs du passé, envoie au gér#ral André, ministre de la guerre, yictime d'une violence
sauvage, déchaînée par sa prétention légitime de créer
le respect du droit humain dans l'armée nationale, l'ex¬
pression de sa sympathie républicaine et un encourage¬
ment à continuer la lutte contre les vestiges préten¬tieux et barbares d'une époque inique et malfaisante.

Royan (Charente-Inférieure). — Séance du 30 octo¬
bre 1904.
La section royannaise de la Ligrue des Droits de l'Homme ^

du Citoyen, considérant, que dans toutes les Administrations
françaises, les agents de tout grade sont et doivent, en effet,
être notés par leurs chefs hiérarchiques ; que ces notes sont ri¬
goureusement sécrètes et inconnues de l'agent à qui elles s'ap¬
pliquent ; que, dans certains cas, très rares d'ailleurs, on a pu
constater qu'elles étaient calomnieuses ; que le supérieur peut
avoir été trompé lui-même par ne mensongers rapports ou être
dupe de fausses apparences ; que celui qui note peut sa laisser
influencer par des considérations absolument étrangères à
l'Administration, car, quel être humain serait assez téméraire
pour répondre, en toute circonstance, de sou impartialité ?



Considérant d'autre part que le secret supprime toute ga¬
rantie ; qu'il brise parfois la carrière d'un fonctionnaire qui ne
peut se défendre contre des accusations qu'il ignore ; qu'aini-
son avenir ne dépend que de l'arbitraire des chefs ; que pers
sonne ne doit être frappé par derrière ; qu'il est de règle que
le juge entende, non seulement le réquisitoire, mais encore et
surtout la défense ; que seule la discussion contradictoire peut
faire apparaître ou l'erreur ou l'excès de pouvoir commis par le
supérieur hiérarchique ; que certaines de ces notes sont puérile-
et d'autres dangereuses ; qu'elles peuvent servir d'armes, ems
poisonnées aux passions politiques ; que celui qui note doit
avoir le courage de bon opinion et ne pas craindre la responsa¬
bilité de 66S actes ; que loin d'affaiblir la discipline, la com¬
munication des notes aux intéressés ue peut que la fortifier car
au liuu de reposer sur l'arbitraire elle a pour fondement, aux
yeux de tous, la justice ; qu'en somme les notes secrètes cons¬
ument un criant abus qui n'existe que parce qu'il existe et en
faveur duquel, s'il s'agissait de l'instituer, aucun argument
valable ne saurait être invoqué, qu'il y a là. par conséquent,
une pratique profondément immorale et qu'il importe, pour la
dignité humaine, de faire disparaître;
Considérant enfin que dans l'enseignement primaire cet

, at de chose n'existe plus et que cette réforme n'a, jusqu'à
ésent, donné que de bons résultats ,

PrEmet le vœu que le secret des notes soit supprimé et que,
ns toute Administration, il y ait annuellement une sorte de

^nseil d'enquête devant lequel les notes données seraient dis-
Cotées en présence de l'intéressé et qu'ainsi disparaisse un
cuandaleux abus qui n'a que trop longtemps exercé ses
çjvagee.

Sahorre (Pyrénées-Orientales), -r- G novembre 1904.
Là section cïe Sahorre félicite le général André, mi¬

nistre de la Guerre, de son attitude fermement républi¬
caine, et le prie de vouloir bien agréer l'hommage de sa
sympathie pour le lâche attentat dont il a été victime le
1 novembre à la Chambre des Députés.

Saint-André-de-Ssmgonis (Hérault). — 30 janvier 1905.
La section approuve en tous points la lettre de M. Fran¬

cis de Pressensé, président de la Ligué des Droits
ile l'Homme, et s'associe chaleureusement au Comité cen-



tral dans le vote de ses résolutions du 16 janvier 1905 ;а) L'une félicitant la Chambre d'avoir manifesté làvolonté de supprimer les notes secrètes, concernant lesfonctionnaires do tout ordre;
б) L'autre félicitant et remerciant M. Francis de'Pr.es-sensé pour le dévouement et l'activité infatigable dontil n'a cessé de faire preuve.
La section approuve la résolution de l'Office de Propagande laïque et républicaine. (Voir page 199.)
Saint-Brieuc (Côtes-du-Nord). — 30 décembre 1904.I. La section de Saint-Brieuc, appelée à délibérer surl'affaire dite de la délation dans l'armée et s'inspirantdes idées de justice pour tous, qui ont présidé à la forma¬tion de la Ligue comme aussi des maximes de la Déclara¬tion des Droits, considérant :
1° Que l'Etat, en vue de sa sûreté, a le devoir de se

renseigner sur l'attitude politique de ceux à qui il confiele commandement de la force humaine ;
2° Que des manifestations diverses ont permis de mettre

en doute le loyalisme d'un grand nombre d'officiers;Est d'avis que le gouvernement doit s'adresser pourobtenir les éléments d'information qui lui sont nécessai
res à ses agents politiques exclusivement ; renouvelled'une part la protestation qu'elle a adressée au Président
du Conseil au sujet des recherches dont seraient l'objetles fonctionnaires civils ou militaires ayant fourni des
renseignements puisque les informateurs ont été sollici¬
tés à fournir ces renseignements et qu'ils ont pu croire
qu'erg prêtant leur concours, ils agissaient dans l'intérêt
supérieur de la Républiqiïe ; d'autre part, prenant acte dela déclaration faite par le ministre de la guerre dans laséance du 23 décembre 1904, constate qu'aucun officier visé
par les fiches, n'a subi de tort immérité;
Exprime enfin le vœu que le Comité central de la Ligu»répudiant tout esprit de parti et demeurant fidèle aux

principes et aux traditions qui l'ont guidé jusqu'à cejour et qui ont fait son succès auprès de la démocratie,
s'emploie auprès des pouvoirs publics pour obtenir la sup¬
pression des dossiers secrets, la communication au fonc¬
tionnaire civil et militaire des notes qui constituent sondossier et le droit de demander la preuve des faits allé¬
gués contre lui.
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Saint-Claude (Jura). — 4 décembre 1904.
La section San-Claudienne de la Ligue des Droits de

l'Homme et-du Citoyen, considérant qu'il est d'une im¬
périeuse nécessité qu'un gouvernement soit renseigné
sur le loyalisme des fonctionnaires qu'il emploie ; qu'en
particulier, tous les ministres de la guerre qui, depuis
plus de trente-six ans, ont voulu s'en tenir aux moyens
réguliers d'information, ont été invariablement les dupes
de préfets qui ne pouvaient ou ne voulaient faire leur
devoir; que les suppôts de toutes les réactions étaient en
effet sur le point de parfaire leur œuvre de corruption,
poursuivie avec une patience et une astuce diaboliques;
que les bons républicains voyaient avec une sincère tris¬
tesse notre armée nationale, rempart de la Patrie, mais
aussi rempart de nos institutions, tous les jours davantage
à la merci d'officiers dévoués à la Congrégation, ennemis
avérés du gouvernement qui les paye, mûrs pour tous
les pronunciamientos, et rendant la vie impossible à
ceux de leurs camarades qui comprennent mieux qu'eux
les devoirs de leur état; qu'en fait, les officiçrs loyalistes
ont toujours, du moins jusqu'à ces dernières années, été
systématiquement écartés des faveurs, avancements, etc.,
qui semblent, par une ironie amère, réservés par la
République même aux pires ennemis des institutions ré¬
publicaines; qu'en présence d'un tel danger, tout bon
citoyen a, non pas le droit, mais le strict devoir de four¬
nir "au gouvernement les moyens de se défendre dans cette
lutte sans merci contre des adversaires sans scrupule,
en dévoilant toutes les menées tortueuses de ces derniers
contre la République et la Liberté, — et que ceux
d'entre eux qui ont été, non point des délateurs, mais
des sentinelles vigilantes, ont bien mérité de leur pays;
— adresse au Ministère Combes toutes ses félicita¬
tions de ce que, le premier, il s'est montré fermement ré¬
solu à toujours distinguer ses amis de ses adversaires ;
espère qu'il se montrera dédaigneux des feintes indigna¬
tions de ceux que lé bon sens populaire a jugés en fai¬
sant de (( jésuites », le synonyme de « mouchards »;
le conjure de ne point sacrifier les citoyens qui ont tra¬
vaillé avec désintéressement au salut de la République,
et tout au contraire de les récompenser de leur dévoue¬
ment; l'engage enfin à persévérer dans cette voie, l'assu¬
rant qu'il trouvera toujours, solidement groupés autour
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de lui, l'accompagnant de leurs vœux, le soutenant deleurs efforts, tous ceux qui ont ancré au cœur le soucide conserver intact le patrimoine généreux de libertéà eux transmis par leurs pères de 1789.

Saint-Denis (Seine). — 26 janvier 1905.
La section de Saint-Denis approuve la conduite du Co-mité central dans l'affaire des fiches dites de délation etl'invite a agir avec énergie auprès des pouvoirs publics

pour empêcher qu'aucun fonctionnaire ou officier répu¬blicain ne soit sacrifié à la réaction se couvrant du mas¬
que de-la vertu pour cacher ses attaques contre la Répu¬blique.

Saint-Eloy-les-Mines (Puy-de-Dôme). — Novembre*1904.
I. Dans sa séance extraordinaire de novembre 1904,la section de Saint-Eloy-les-Mines après avoir pris connais¬

sance des incidents qui se sont produits à la séance de laChambre des Députés du vendredi 4 novembre 1904, flétritet voue au m'épris public la lâche agression commise sur la
personne du Ministre de la Guerre. La section prie le Co¬mité central de faire parvenir au général André les sin¬
cères et respectueuses sympathies de tous ses membres quil'engagent vivement à faire l'épuration de l'année en éli¬
minant-tous les éléments qui sont un danger permanent
pour l'armée républicaine. La section félicite les membres
du Parlement qui défendent énergiquement la Républi¬
que contre les élections coalisées.

8 janvierl905.
Les membres de la section de Saint-Eloy-lcs-Mines réu¬

nis, en assemblée générale le 8 janvier 1905, après avoir
pris connaissance de la lettre dé M. Francis de Pressènsé
à plusieurs membres de la Ligue, au sujet des faits dits :
<< La Délation dans l'Armée »; considérant qu'il importe
au plus haut degré de s'assurer du loyalisme des officiers
de l'armée de la République ; que la présence d'un grandnombre de chefs factieux à la tête de nos troupes seraitde nature à compromettre l'ordre politique et social ac¬
tuel ; que par suite, le ministre doit s'enquérir
dès opinions politiques des officiers à nommer à un

grade supérieur; que ces renseignements, ne pouvant,
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être obtenus des ches principaux, il a fallu de toute
nécessité s'adresser à des républicains qui n'avaient,
d'autre but que de servir la vérité et la justice ; approu¬
vent la réponse de Francis de Çressensé, président de la
Ligue des Droits de l'Homme et l'attitude prise par le
Comité central; flétrissent ceux qui ne craignent pas de
se servir du produit d'un vol pour tenter d'égarer volon¬
tairement l'opinion; engagent M. Berteaux, ministre de
la Guerre, à continuer l'œuvre du général André et à
faire des efforts énergiques pour républicaniser l'armée.
La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬

gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)
Saint-Félix-de-Lodez (Hérault).
La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬

gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)
Saint-Mandé (Seine). — 23 janvier 1905.
La section de Saint-Mandé, sur la proposition de M.

Risclimann, considérant que si le gouvernement à le
droit et le devoir de constituer des dossiers personnels sur.
chacun de ses fonctionnaires quels qu'ils soient, civils ou
militaires, il est inadmissible que les intéressés ne puis¬
sent recevoir communication de ces dossiers; renouvelle,
d'aCcord'avec le Comité central, le vœu déjà émis par le
dernier Congrès do la Ligue, que les notes des fonction¬
naires civils ou militaires cessent d'être secrètes pour
eux personnellement et qu'elles soient obligatoirement
communiquées à chacun des intéressés ; considérant d'au¬
tre part que les renseignements confidentiels fournis jus¬
qu'à ce jour par certains officiers ou simples citoyens

: leur avaient été demandés par des associations indépen¬
dantes de l'administration et dont il faisaient partie, ou
par des représentants du gouvernement paraissant suffi¬
samment autorisés ; considérant que c'est à tort et uïr-
quement par esprit de parti politique qu'on a traité do
délateurs ces officiers ou citoyens agissant de bonne foi,
avec une parfaite sincérité et d'une façon tout à fait dé¬
sintéressée; estimant qu'il y aurait un véritable déni de
justice à frapper de mesures de rigueur quelconques, ces.
citoyens ou des officiers tels que le général Peigné qui n'a
f»it aucune dénonciation^ mpis qui a mis à profit quel-
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quel renseignements par lui recueillis et reconnus exacts'
se joint au Comité central pour demander que le gou¬vernement ne tienne aucun compte des dénonciations hai¬
neuses ou des imputations calomnieuses et intéresséesdont ces officiers ou simples citoyens sont l'objet de la
part de tous les ennemis de nos institutions.

Saint-Martin-de-Brômes. — 25 janvier 1905.
La section adresse au vaillant citoyen Combes quiquoique accablé des plus basses injures et des plus igno¬bles calomnies, n'en a pas moins toujours tenu hautet ferme le drapeau des revendications sociales, ses pluschaleureuses sympathies. Elle le prie de croire qu'au Par¬lement comme dans la retraite son souvenir sera toujoursvivant.

Saint-Maurice-de-Ventalon (Lozère). —, 25 décembre1904.
La section émet le vœu que la délation, toujours ser-vile, soit blâmée d'où qu'elle vienne.

Saint-Maur-les-Fossés (Seine). — 28 janvier 1905.Les citoyens réunis, le 28 janvier 1905, en Assemblée
générale, sur la convocation de la section de Saint-Maur,après avoir pris connaissance de la lettre du 16 janvier1905, du citoyen Francis de Pressensé, président de la Li¬
gue, en approuvent les termes, à propos de la campagneengagée par la réaction et le prient de recevoir les vifs re-,.merciements de ladite section.

Saint-Nazaire (Loire-Inférieure).
La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)
Saint-Pons (Hérault).
La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)
Saint-Sulpice-sur-Lèze (Haute-Garonne). — 30 octo¬bre 1904.
La section émet le vœu que, pour éviter la nominationde fonctionnaires notoirement réactionnaires, les préfeijsdemandent des renseignements aux citoyens sincèrementrépublicains.
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Saint-Vivien (Gironde). — 6 novembre 1904.
Après avoir eu connaissance du compte rendu do la

séance de la Chambre des Députés du 4 novembre der¬
nier, la section de Saint-Vivien à adressé au général
André une lettre lui exprimant ses sincères sympathies et
sa vive réprobation contre l'attentat du 4 novembre 1904.
La section demande au Ministre de la geurre d'établir

la justice dans l'armée et à titre égal de vertus et capa¬
cités militaires de ne choisir, pour l'avancement de pre-
férance, que les officiers républicains.
Salins (Jura). — 30 octobre 1904.
Les membres de la section de Salins adressent à M. le

Président du Conseil, à MM. les membres du Minis¬
tère et tout particulièrement au général André, l'ex¬
pression de leurs vives sympathies, les félicitent de l'é¬
nergie dont ils font preuve dans l'œuvre de laïcisation
commencée, les engagent à persévérer dans cette voie,
pour aboutir à la Séparation des Eglises et de l'Etat.
Ils émettent le vœu que M. le Président du Conseil

use de tous les moyens en son pouvoir pour faire appli¬
quer efficacement la loi sur les congrégations et mettre
un terme à la comédie de la sécularisation.

Thèze (Basses-Alpes). — 12 novembre.
La section félicite le général André, ministre de la

Guerre d'avoir vaillamment triomphé de la coalition
réactionnaire et nationaliste.

Thonon-les-Bains (Haute-Savoie). — 5 décembre
Les membres de la section de Thonon-les-Bains, réunis

au nombre de 300 ; considérant qu'il est du devoir du
gouvernement d'exiger de ses fonctionnaires le respect
des institutions que le pays s'est données, et de tenir
compte pour leur avancement, non seulement de leurs
qualités professionnelles, mais encore de leurs opinions
politiques; considérant qu'il est particulièrement indis¬
pensable dé réparer les injustices dont les officiers répu¬
blicains, longtemps sacrifiés, ont été l'objet, et de frap¬
per ceux qui ne demandent à servir la Ffancé républL
caiiie que pour la trahir ; approuvent la décision du pré¬
sident du Conseil de s'enquérir par des moyens légaux et
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réguliers des opinions de ses fonctionnaires et de s'assu¬
rer de leur loyalisme républicain; ils le prient d'agréerl'expression de leur respectueuse sympathie et l'engagentà persévérer dans sa politique de laïcité et de réformessociales.

Thouars (Deux-Sèvres). — 18 décembre 1904.
Considérant que depuis trente ans de République, tousles ministres de la Guerre qui n'ont usé que des moyensréguliers d'information ont été constamment dupés; queles Préfets qui auraient dû les renseigner, ou ont évité dele faire, ou les ont trompés ; que dans les deux cas ils ontfailli à leur devoir; que les chefs, militaires ont odieuse¬ment abusé de leur confiance en écartant systématique¬ment tout officier soupçonné de républicanisme et celaau moyen de la plus basse hypocrisie (en diminuantsciemment leurs notes professionnelles) à tel point, quesauf quelques exceptions extrêmement-rares, tous les offi¬ciers républicains ne son jamais passés qu'à l'ancienneté;que les résultats de ces pratiques a été la constitutionprogressive d'un état-major entièrement dévoué au papeet n'attendant que l'occasion de faire un prononeiamen-to, etc., etc., adresse ses félicitations au ministère Com¬bes pour s'être montré résolu, le premier depuis trenteans, à ne plus se laisser berner; l'invite avec la dernièreénergie, non seulement à ne pas sacrifier ceux qui l'ontaidé dans cette œuvre de salut républicain, ce qui seraitune ignominie, mais encore à tenir largement compte desservices qu'ils ont rendus au pays tout entier.

La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)
Tourcoing (Nord). — 19 décembre 1904.
La section tourquennoise de la Ligue des Droits del'Homme émet le vœu que les dossiers d'enquêtes rela¬tives aux fonctionnaires leur soient communiqués.
Tournemire (Aveyron). — 6 décembre 1904.Les membres de la section adressent leurs félicitations

au citoyen Jaurès pour avoir, par son intervention àla séance de vendredi 28 octobre dernier, empêché lachute du cabinet Combes, escomptée par les réactionnai¬res coalisés.
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Les membres de la section engagent le président dit
Conseil à persévérer dans la voie tracée et à poursuivre
énergiquement la laïcisation de l'Etat, l'épuration du
personnel civil ou militaire, et la réalisation des réfor¬
mes sociales attendues par la démocratie et lé prolé¬
tariat.

Tournon (Ardèche). — 10 décembre 1904.
Les membres de la section de Tournon réunis en assem-

I blés générale, le 10 décembre 1904, adressent à M. Combes,Président du Conseil des Ministres, leurs plus sincères
félicitations pour l'énergie méritoire qu'il déploie dans
sa lutte inlassable contre tous les ennemis de la Républi¬
que et le prient de recevoir, avec l'expression de leur vive
admiration, l'assurance de leur entier dévouement. Ils esti-

, ment que le gouvernement a le droit et le devoir de se

| renseigner auprès de tous les citoyens pour faire de bons
L choix dans les nominations de fonctionnaires civils et
cela sans commettre et sans encourager l'acte honteux
de délation qu'abusant des mots les ennemis de la Répu¬blique dénaturent entièrement. Ils s'associent de cœur à

les citoyens qui aident le gouvernement à aceom-
; plir avec justice le grand acte de la séparation de l'Eglise
| et de 1 Etat et éprouvent les plus pénibles sentiments en
voyant des représentants tenus jusqu'ici pour républi¬cains mêler leurs votes à ceux des pires ennemis de la
République et émettent le vœu que toutes les mesures pri-: se s contre les fonctionnaires républicains soient rappor¬tées.

La section approuve la résolution de l'Office de Propa-
j. gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)

Tours (Indre-et-Loire). — 16 janvier 1905.La section tourangelle de la Ligue des Droits del'Homme se référant à l'ordre du jour voté le 16 janvier
par le Comité central, déclarant notamment que le Comitécentral se refuse, d'ailleurs, à toute manifestation quiparaîtrait s'associer au chantage monstrueux organisé àl'occasion de l'affaire dite de délation contre les officiers
républicains, qui ont souffert tant d'années et souffrent
encore de la délation, et affirme énergiquement la né¬cessité pour le gouvernement de prendre la défense de ces
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officiers; prie le Comité central d'intervenir auprès du
gouvernement pour la défense du général Peigné; et, si le
gouvernement venait à sacrifier cet officier républicain
aux rancunes de la réaction pour lui donner ainsi une sa¬
tisfaction éphémère, prélude de nouvelles représailles, de¬
mande au Comité central d'organiser une agitation dans
le pays entier par tous les moyens dont il dispose; décide
de se joindre aux manifestations organisées par les grou¬
pes républicains de Tours.
Considérant d'autre part que la campagne menée par

certains membres de l'ordre de la Légion d'honneur prouve
qu'il peut devenir un danger national et ajoute ainsi un
argument nouveau aux raisons d'ordre moral qui exi¬
gent la disparition de cette' institution impériale, la sec¬
tion tourangelle demande que la question de la suppres¬
sion de toutes les décorations soit portée à l'ordre du jour
du prochain congrès.

Toury-Janville (Eure-et-Loir). — 12 février 1905.
La section de Toury, réunie en assemblée générale, a

voté par acclamations des félicitations à M. Francis de
Pressensé, président de la Ligue des Droits de l'Homme,
pour son attitude nettement républicaine et l'assure de
son entier dévouement.

Trévoux (Ain). — 6 novembre 1904.
La section de Trévoux adresse ses félicitations au Co.

mité central pour son activité. Elle félicite également le
Ministère Combes tout entier pour son énergie, et en par¬
ticulier le ministre républicain de la Guerre.
Trouillas (Pyrénées-Orientales). — 26 novembre 1904.
Malgré les regrets que la - démission du général André,

comme ministre de la Guerre, a causés à la France répu¬
blicaine, les membres de la section trouillasienne de la
Ligue des Droits de l'Homme sont heureux, de féliciter
M. Berteaux d'avoir été désigné par le gouvernement de
la République, pour prendre sa succession. Ils comptent
sur sa fermeté de convictions, sur son dévouement à la
cause de la justice et du droit, pour remplir, conformé¬
ment aux déclarations qu'il a faites à la tribune de la
Chambre, son devoir de ministre de la guerre et de répu¬
blicain, en défendant de toute son énergie l'armée répu.



blicaine, ainsi que les républicains qu'elles compte dans
ses rangs.

Troyes (Aube). — Séance du 15 novembre 1904.
Les membres de la section troyenne de la Ligue des

Droits de l'Homme et du Citoyen, réunis en Assemblée
générale, à Troyes, le 15 novembre 1904, renouvellent au
citoyen Combes et à tous ses collaborateurs l'expression
de leurs vives sympathies et les prient de continuer la
lutte entreprise avec tant d'énergie et de courage pourréaliser les réformes politiques et sociales et l'épuration
complète de toutes les administrations.
Tulle (Corrèze). — 12 février 1905.
La section adresse ses félicitations au Président de la

Ligue, M. Francis de Pressensé, pour son attitude dans
l'affaire dite de la <c délation dans l'armée ».

Vabre (Tarn). — 27 novembre 1904.
Considérant les efforts qu'a faits le général André pour

imprégner l'armée de l'esprit démocratique et les résul¬
tats qu'il a obtenus dans ce domaine, la section regrette
que les circonstances lui aient fait un devoir d'abandon¬
ner le poste d'honneur qu'il a si dignement et si heureu¬
sement occupé pendant longtemps et lui témoigne sa
profonde reconnaissance pour le bien qu'il a produit
pendant la période qu'il a passée au ministère de la
guerre.
La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)
Vallauris (Alpes-Maritimes). - 19 novembre 1904.
La section de Vallauris exprime ses regrets pour ladémission du général André, comme ministre de la

guerre et vote des félicitations à M . Bertoaux, son suc¬
cesseur. pour qu'il poursuive l'œuvre de républicanisa-tion et .d'épuration, entreprise, à juste titre, dans l'armée.
Vabréas (Vaucluse).
La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬gande, laïque et républicaine. (Voir page 199.)
Vannes (Morbihan) — 13 décembre 1904.
La section de Vannes, fermement attachée' à tous les
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principes de lai République, laïque et démocratique et; ar¬
demment désireuse d'en voir sortir à bref délai toutes lus
conséquences, applaudit à toutes les initiatives du Comité
central.

Vence (Alpes-Maritimes). 7 janvier 1905
La section de Vence, à l'unanimité, adresse ses félicita,

tions les plus sincères au citoyen Francis de Pressensé à
l'occasion de son attitude énergique vis-à-vis des dissidents
qui ont fait pacte avec les ennemis du gouvernement dans
la lutte qu'il soutient contre la réaction et les faux répu¬
blicains qui voudraient nous ramener vers les galères de
la royauté et les ténèbres de l'oppression cléricale. ^

Versailles (Seine-et-Oise). — 9 janvier 1905,
La section versaillaise de la Ligue des Droits de l'Hom¬

me, appelée à discuter dans sa séance du 9 janvier 1905,
la question des notes secrètes données aux officiers; à
l'unanimité émet le vœu que le Comité central se déclara
prêt à fournir son appui à tout officier qui se croirait lésé
dans son droit ou dans ses intérêts par la délation, d'où
qu'elle vienne,

Vienne (Isère).
La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬

gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)

Villefranche-de-Rouergue (Àvevron). — 17 décembre
1904.
La section émet le vœu que les notes secrètes de

toutes sortes sur les fonctionnaires cessent d'exister, tout
en maintenant cependant au gouvernement le droit de se
renseigner sur ceux qui le servent.

4 février 1905.
T. Attendu que le Parlement a approuvé M. Combes

président du dernier ministère, lorsqu'il a déclaré que lo
systèmes des fiches et des notes secrètes serait supprimé,
la section Villefrauelioise exprime le vœu que les notes
de toute nature (dossier complet), concernant un fonc¬
tionnaire quelconque, soient communiquées à l'intéres¬
sé immédiatamënt et sur sa simple demande, soit direc¬
tement, soit par la poste, et qu'aucune pièce nouvelle
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ne puisse y: être ajoutée sans être communiquée à l'inté¬
ressé. ,

II. Attendu que les fiches dites maçonniques concer¬
nant les officiers faites cependant par des républicains
pour éclairer les Gouvernement sur les opinions de ses
serviteurs et protéger l'Etat républicaine contre les réac¬
tionnaires, ont été brûlées, la section villefranchoise
émet le vœu que le Gouvernement brûle immédiatement
les notes défavorables données, depuis vingt-cinq ans et
plus, jusqu'à ce jour, aux fonctionnaires vraiment répu¬blicains par les mouchards et supérieurs cléricaux.
III. Considérant les services rendus à la démocratie

; républicaine par M. E. Combes, l'éminent président du
dernier Conseil des ministres, qui, jusqu'au bout, resta

I sur la brèche et combattit avec la plus grande énergie la
réaction et le cléricalisme, ennemis jumeaux et acharnés
dé nos institutions libérales, la section villefranchoise,"
a l'honneur de lui envoyer, dans sa retraite, l'expression
de toute sa sympathie et de sa reconnaissance à laquelle
elle ajoute ses félicitations pour sa récente élection à la
présidence du groupe de la gauche démocratique du Sé<
nat.

La section approuve la résolution de l'Office de Propa¬gande laïque et républicaine. (Voir page 199.)
Villefanche-sur-Mer. — Séance du 7 novembre

1904.
La section de Villefranche-sur-Mer, dans sa séance men¬

suelle du 7 novembre, a émis à l'unanimité les vœnx suivants :
La section de la Ligue des Droits de l'Homme et du

Citoyen de Villefranche-sur-Mer, émue des dangers révélés parles débats parlementaires des 2.X octobre et 4 novembre ; con¬
sidérant que l'union intime et fraternelle de tous les citoyens
avec l'armée nationale est la condition indispensable de la
prospérité de la France et de la paix sociale au dedans, ainsiqne.de sa sécurité au dehors :
Considérant, que depuis trente-quatre ans, les partis de réac¬

tion, dans le but de se créer une arme irrésistible pour le ren¬
versement, à plus ou moins brève échéance, du gouvernement
républicain,ont, par fousles moyens en leur pouvoir,créé peu àpendanales rangs supérieurs de l'armée un état d'esprit absolu¬ment hostile aux institutions nationales et que, jusqu'à l'avè-
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nement au ministère de la guerre du général André, tous le,
officiers dévoués à la République out vu leur avancement eyg.'
tématiquement arrêté ;
Considérant d'ailleurs que, depuis que le service militaire

est é?al pour tous les Français, les avantages de toute sort»
créés par la loi de 1832 en faveur des officiers n'ont pin;
aucune raison d'être, puisque tous les Français sont appelés an
même titre à la défense de la patrie et doivent courir le;
mêmes dangers; que, de plus, là où les simples citoyens n'ont
à recueillir que des infirmités et la ruine, les militaires de pro¬
fession recueilleront honneurs et dignités ; que dans l'éta;
actuel des choses, le corps des officiers de l'armée française
au lieu de constituer comme autrefois une caste à part de dé¬
fenseurs attitrés de la patrie, n'est plus en réalité qu'un grand
corps de professeurs de tactique et d'éducateurs militaires :
Considérant que le seul moyen d'arriver à la nationalisation

véritable de l'armée française consiste à mettre le corps des
officiers sur le même pied au point de vue des distinctions ho.
norifiques et des avantages pécuniaires civils de l'Etat ; tout
avantage spécial impliquant l'idée de services spéciaux qui
depuis trente ans, n'existent plus ;
Emet les vœux suivants :

1° Que la justice militaire en temps de paix soit supprimée;
2" Que tous les futurs officiers aient la même origine, et

qu'avant d'être admis aux écoles spéciales, ils soient astreint?,
comme les autres citoyens français, à l'accomplissement de
leur service militaire dans les régiments et sur les navires de
l'Etat ;

3° Que, tant que les distinctions honorifiques n'auront pas été
supprimées, les décorations ne soient plus accordées à l'ancien¬
neté, mais seulement pour des actions d'éclat, et ne soient pfc
accompagnées d'une rémunération pécuniaire ;
4° Que la loi de 1832 sur l'état des officiers soit revisée et

mise en harmonie avec celles qui régissent actuellement h
situation de tous les fonctionnaires civils de l'Etat français.
La Bection de Villefranche-sur-Mer, à l'unanimité adresse an

gouvernement de défense et d'action républicaines l'assurance
de son plus absolu dévouement, et au général André, en par¬
ticulier, à l'occasion de l'attentat aussi grotesque que méprisa¬
ble dont il a été victime, l'expression de
pathie.

respectueuse 6ym
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Viliefranche-sur-Mer (Alpes-Maritimes). — 5 décem¬
bre 1904.
La section de Yillefranche-sur-Mer de la Ligue des

Droits de l'Homme, considérant que l'opposition, dans le
but d'empêcher la séparation des Eglises et de l'Etat sus¬
cite chaque jour de nouvelles embûches au ministère ; que
la mauvaise foi dont elle vient de faire preuve en accu¬
sant le ministre de la guerre, sur des documents secrets
volés à la franc-maçonnerie, d'encourager la délation
dans l'armée, est la preuve évidente qu'elle ne recule de¬
vant aucun stratagème pour arriver à ce but ; émet le vœu
que le ministère n'accepte plus que la question de con¬
fiance soit posée sur des sujets d'ordre secondaire, et que
si, par suite d'une des manœuvres habituelles à l'oppo¬
sition nationaliste et cléricale, il vient à être mis en
minorité sur la question de la séparation, il ne fasse pas
le jeu de ses adversaires en leur livrant le pouvoir, mais
qu'il provoque, conformément aux dispositions formelles
de la Constitution de la République française, une dis¬
solution de la Chambre des députés et une consultation
immédiate du pays.

10 fé- vrier 1905.
La section de Villefranche-sur-Mer, après avoir en¬

tendu la déclaration du président de la Ligue des Droits
de l'Homme et du Citoyen sur l'affaire des fiches ap¬
prouve de tous points l'attitude du Comité central.
Vincennes-Fontenay (Seine). — 18 janvier 1905.
La section de Yincennes, considérant d'une part que la

iarr.euse affaire dite des « fiches » n'a été soulevée par
1s réactionnaires que dans le but de donner un nouvel
assaut à la République, invite les républicains à protes¬
ter contre cette campagne de chantage et d'intimidation
dirigée contre les défenseurs de nos institutions et signale
an mépris des honnêtes gens les individus qui, dans un
but intéressé, livrent à la publicité des documents plus
on moins authentiques pouvant nuire à la réputation des
personnes qui s'y trouvent désignées; considérant d'autre
part que si le gouvernement a le droit le plus absolu de
s'assurer du loyalisme de ses fonctionnaires, ceux-ci con¬
servent le droit non moins absolu de se justifier des im-

erronées qui peuvent être portées contre eux à



leur détriment, renouvelle les vœux que les dossiers des
fonctionnaires soient à leùr disposition.
Vouziers. (Ardennes.) — Séance du 5 novembre 1904.
Le Comité s'associe à l'ordre du jour Bienvenu-Mar¬

tin présenté dans ia séance de la Chambre des députés du
4 novembre dernier, se félicite d'avoir vu le bloc républicain
triompher une fois de plus de la coalition clérico-réaction-
naire, flétrit la conduite du député Sy veton et invite le gouver¬
nement à prendre les mesures nécessaires pour réserver le haut |
commandement de l'armée aux officiers d'opinions nettement
républicaines.

7 janvier 1905.
Le Comité de la section de Vouziers, considérant que :

s'il n'est pas contesté, sous un régime républicain, que les '
immortels principes de la Déclaration des Droits de
l'Homme et du citoyen ne soient applicables aux fonc¬
tionnaires publics, il n'en est pas moins vrai que ces
derniers, par leur situation, ont des obligations toutes .

spéciales vis-à-vis du gouvernement; que, par suite,: dé¬
terminer, dans un cas donné, si un fonctionnaire a agi
en cette qualité ou comme simple citoyen, est difficile en
l'absence d'une réglementation générale, précise et caté¬
gorique; que les règles écrites données jusqii'à ce jour
sur ce point sont très vagues, essentiellement variables |
suivant les ministères et les ministres et viseut presque
toutes des états momentanés; que, dans ces conditions,
les actes, même les plus ordinaires, des fonctionnaires
sont à la merci des interprétations plus ou moins larges
de leurs chefs; que ce qui est considéré comme un droit
ici, et simplement toléré là-bas et interdit ailleurs; que
des droits primordiaux peuvent ainsi être contestés,
comme vient de l'être le droit d'association aux membres
de l'Administration des contributions indirectes; qu'il ;
n'est pas admissible cependant que la liberté individuelle
soit laissée à la discrétion de chefs aux idées variables et
plus ou moins larges, la situation ainsi faite aux fonc¬
tionnaires sous un régime de liberté1 différant peu 'de
.celle qui leur était faite soiis un régime despotique:
émet le vœu que le gouvernement de la Dépublique, se I
montre assez soucieux de la liberté et de l'indépendance t
de tous pour publier solennellement une charte des droits I
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des fonctionnaires en tant que citoyens, assez générale
pour être applicable à tous leurs actes, assez nette pour
ne pas donner lieu à de fausses interprétations et assez
large pour satisfaire toutes les aspirations vers une li¬
berté bien comprise.

Le Monument Trarieux

DIXIEME LISTE DE SOUSCRIPTION

Section de Carhaix. 3
Section de Châtelle-
rault 4 7

Section de Nyons
(2' .versement).... G 5

Section de Panis-
sières 5

Section de Lorient.. 18
Section de Saint -
Pierre d'Albigny... 10

Section d'Auxerre... 1.0
Souscriptions recueil¬
lies par la section
d'Auxerre ....... 20

Section Folie-Méri-
court (Paris XI"). 10

Section de Bagé-le-
Châtel

_ 10
Section d'Arras 5
Section de Queyras. 10 .

îhugenot. au Parc- '
Saint-Maur 1

Section de Chàlon-
sur-Saône 9 1

Section de Castel-
' lanne ->
H. Bordet, à Paris. 2
Section des Gr.mdes-
Carrières (Paris 18") 7
Section du V° arron¬

dissement 10
Section de Mei.don. 5
Section- de Charenton . ">
Section de Popt-de-

Cheruy 5 »
Section ae Leneloître. 10 »

Section de Poix-du-
Nord 5 »

.Section d'Auray 5 »
Section de Vigneux-
Hocquet 5 »

Section d'Epinay-sur-
Orge 3 »

Section d'Annecy 10 »
—• de Sncy-en-
Brie 5 »

Section de Roche-
fort 10 »

Section de Florensac. 5 »
— de Pignans.. 5 »

— de Tourcoing. 10 »
— \ de Gràbels.. 5 »

de
_ Corneil-

han 9 05
Section d'Esparron -
de-Verdon 5 »

Section de Saint-Gi¬
rons 10 »

Section de Gacé.... 5 »
— d'Aubervil -

liers 10 »

Section de Carpen-
tras 25 »

Section de Boen-sur-
Lignon ^5 »

Section de Vei'cheny 2 30-
.— de Cette 25 *
— de Mirande. 12 80



— 378 —

— de Royan... JO »
Fcrgas, à Port-Ven-

dx-es ] 50
Tixador, à Port-Ven-
dres . 1 »

C.oste, à Port-Ven-
dres . I »

Section de Laiitrec.. 5 »

Casanova à Fort -

Dauphin » 50
Section d'Origny -
Sainte-Benoîte .... 5 n

. Section de Gattières. ]0 »

Section de Perpi -
gnan 10 »

Danamiel, à Perpi¬
gnan 1 50

Henric, à Perpignan. 1 50
Bourg, à Nice 15 »
Section de Pontivy.. 12 »
Peslot, à Dijon...... 5 »
Section d'Andancette. (5 i>

, — de Guingamp 10 »
Section de Nice 10 »

— de Tourne -

mire 2 »
Section des Sables-
d'Olonne J5 »

Lecat, au Havre.... 3 »
Section de Chaillot
(Paris 10") 50 »

Section du Havre.. 80 »

A. Saxel, à Paris.. 2 »

Section de Marvéjols 1 »
Section de Port-
Louis 20 7>

Section de Joigny.. 10 »
Section de ValTauris 10 »
Section de Niozel-
les 3 »

Section do Nevers.. 10 »
Section de Nuits-
Saint-Georges 10 »

Gantellot, à Chamoux 2 »
Section de Châtillon-
sur-Chalaronne ... 2 »

Flament-Reillant, à
Nîmes 2 * '

Section de Mare/,..
Section d'Auteil (Pa¬
lis 16')

Pariente, à Marseille
Sou scr î p t i o n s re- '
cueillies par la sec- '
tion de Montauban

Section d'Eynesse...
— de la Seyne-
sur-Mer

Section du Poujol.. -

Anonyme, à Ville-
nauxe

Section de Grisolles..
Guillon, à Brest
Lambert, à Moulins
Section d'Attigriy...

— de Clamecy..
— de Tourettes
sur-Loup

Vallereau, à Breuty-
la-Couronne

Devayre, à Breuty-
la-Couronne

Section do Malijai..
-— de Largen-
tière

Verte, à Lescure
Parrat, à Saint-Lau¬
rent-de-Maroni ...

Section de Lisieux.
Samuel, à Paris
Wahl, à Paris
Farde, à Maries...
Lejeune, «à Paris
Jamet, à Paris
Staehling, à Biar¬
ritz

Dufau, à Agen
Becker, à Paris
Marcus Grungberg,
à Paris

Section Cochinchi -

noise •

Jules et Louis Com-
mereuc, à Sèvres..

Elie Melon, à Codo-
gnan
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Section de Neuilly-
piaisance ........ o »

Trénioulet, a Paris.. I «
U. Rotembourg, a
Pans ■ ®

Anonyme, à Paris,. 10 »
Léon Weill, a Paris 10 »
Jules Dreyfus, a Pa¬
ris 0 »

Jules Rheims, à Paris 10 »
Jules Cerf, à Paris o »
Jacquot, à Paris.... •> »
r. Lévy-Hermanos,
à Paris 50 »

Section Neuville-sur-
Saône 0 75
Souscriptions re¬
cueillies par la sec¬
tion Plaine-Mon -
ctau (Paris 17e), T.
Seyrig, à Paris... 25 »

Section de Charties 10 »
_ de Divonne-
les Bains 10 »

Section de Vence 12 »
lerrin, à Noisy-le-
Sec — ; —>••••• * M

Auguste Kief, a Pa-H 20 .»

Fourmial, à ïreignac 1 »
Section de Château-
Chinon 10 y_

Section de Tricot... 2 2u
Voluet, à Paris 1 »
Section Petit-Mont-
rouge, Santé, Mont¬
parnasse (Paris (14") 20 »

G.'Devore, à Paris.. 10 »
Eugène Blot, à Paris 10 »
Mme Vve Devore, à
Paris 5 »

Mme Jeanne Devore,
à Paris 5 »

Section Saint-Vivien-
Médoc • • • 2 »

A Croizet, à Saint-
Mandé 5 »

Section de Clairac.. 26 60

Roux, à Saint-Man-
de • ■ 1 »

Geismann, à Saint-
Mandé 1 »

L. Rheims, à Paris. 15 »
Ch. Nathan, à Paris. 5 »
Section de Mirepoix. 12 »
S. A. S. le prince
de Monaco 200 »

Section de Pamiers.. 20 »
— de Tunis 33 »

Dr Gilbert Ballet, à
Paris 40 »

L. Vander, à Alger.. 5 »
Fianck Delmas, à la
Rochelle ..... 50 »

Julien Delmas, à La
Rochelle

^ 25 »
Marcel Delmas, à Pa¬
ris ; • 10 »

E.Mocqueris,à Neuil-
ly-sur-Seine 10 »

Section de Bar jois.. 12 »
— d'Auterive .. 10 »
— de Thouars.. 10 »

Neveux, à Meudon.. 1 50
Souscriptions recueil¬
lies par la -Section
de Lyon 20 »

Section d'Ancy - le(-
Franc • 5 »

Souscriptions recueil¬
lies par la Section
de Lyon 11 25"

Section Monnaie O-
déon (Pari? (6').. 20 »

Sauvage, à Laon.... 1 »
Persac, au Havre 3 »
A. Rambaud, avocat
général, Paris 100 '»

M" E. Burty, à Pa¬
ris 50 »

Bulot, procureur gé-
néial, Paris.. 20 »

Lafon, juge Tribunal
Civil, Versailles... 5 »

Cornu, au Vigen 50 »
Ch. Iiaviland, à Pa-

llllll
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500 »

500 »

30

50 »

20 »

20 »

G. H
Ch. Mercicr, avocat
à Paris

E. Chadal, avocat, à
Paris

F. Catel, avocat, à
Paris

. Chadal, avocat, à
Paris

E. Alluand, avocat à
Paris

Féreol Bonaud, avo¬
cat, à Paris

E. Piquet, avocat, à
Paris

L. L. Voilette, avo¬
cat, à Paris

P. Sautour, avocat,
à Paris

A. Boucher, avocat,
à Paris

Chatenay, avocat, à

Font, avocat,à Paris. 5 »

Longevial C. avocat
G Longevial, avocat,
L. Moreau, avocat, à
Faris 20 »

E. Cotelle, avocat, à
Paris 20 »

Section Pontoise 5 »

Ferdinand Dreyfus,
«à Paris '..... 20 »

Félix dalle, à Paris.
Mme d'Albadie d'Ar-
rast, à Paris

Mme Alphen Salva¬
dor, à Paris

Mme Brandon, à Pa-

Mme Weiil. à Paris!
Mme Sareh-Monod, ;i
Paris

Mme Jules Seigfriêd! .à Paris
Mlle Brondgeest. à .

Paris
Mme Bebin, à Paris.
Nadeau, à La Réole.
Bouissont, à La Réo¬
le

Renou, à La Réole!.
Moreau, à La Réole.
De

_ Lajonie, à La
Réole

Bcurgade, à La Réole
Bcutaricq, à La Réo¬
le

Merlaut, à La Réole.
Anonyme, à La Réo¬
le

Crabe, à La Réole. .

G. Hermahn, à Paris
E. Beilbron, à Paris.
P. Benoit, à Codo-
c. SRanSection de Foix

50 11
10 , ;

10= ,

10 , :

5 >1

10 »

1 >

10 ,

3 * !1|

3.»
2. »

50, »

50 »

3
18 50

Total de la 10' liste
Total des 9 premières listes.

3.545 9i)
12.012 |

T®1 général 10.158 8
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Souscription pour l'Affichage
Je la Déclaration des Droits de l'Homme et du Citoyen

DANS LES JUSTICES DE PAIX

I Section de Chatelle-
I rault

Section de Béziers...
— de Cognac..

Section de Pont-à-
Mousson
— d'Arras ....

•- de Queyras.
■Section de ' Châlon -

sur-Saône
Section de Mau-
beuge ..

Section de Saint-Na-.
zaire

Section de Pontar-
lier

Section du 5" arron¬
dissement

Section de Saint-
' Brieuc
Section de Pont-de-

; Cheruy
— d'Auray ....

Section de Roche-
•ohouart (Paris 9°).

Section d'Epinay-sur-

TROISIEME LISTE

Section de Saint-Gi¬
rons

Section d'Aubervil -

liers
Section Notre-Dame-
des-Champs (Pa¬
ris 6')

Section de Champa¬
gne-Mouton

Section de Carpen-

Section de Verche-
wy.

Section de Combat-
Yillette (Paris 19")

Section de Colombes
— de Collioures
— de Tain

Section des Sables-
d'Olonne

Section de Saint--
Merri (Paris 1")..

c'ec.ion de Màrvé-
jols

Section de Dieppe...
— de Nuits-St-
Georges

Section de Gacé
— de Florac...

Section de Chatillon-
sur-Chalaronne ...

Section d'Asnières...
Lejeune, à Paris....
Section de la Seyne-
sur-Mer

Section d'Attigny...
— de Clamecy.

Adam, à Sourdeval.
Section de Largen-
tière

Section de Blois....
— de Cette..

Rouffio, à Paris...
Sei faty-Chemoul, à
N'edromah

Section de la Porte-
Dauphine (Paris JG°)

10 »

5 »
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Section de Roque-
courbe 2

Section de Château-
Chinon 5

Section de Boulogne-
sur-Seine 5

Section de Petit-
Montrouge, San¬
té. Montparnasse
(Paris M') 20

Section du 8° arron¬
dissement (Paris)!

Section de Thouars
Section de Saint-A f-
frique

Section d'Ancy - le -
Franc

Section de Ligny-
en-Barrois

Sauvage, à Laon..

Total de la troisième liste 408 95Total des deux premières listes... 424 45
Total général 833 40
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La liberté individuellle ou fonctionnaires et citoyensdevant la loi, par René Payaud, commissaire de police àParis. Le domicile, la rue, le poste, le prétoire, la pressé.Conflits entre les citoyens et l'autorité. Répression desexcès commis de part et d'autre... (3.000 arrêts environ),in-8 de y.ii1-280 p. Paris 1904. En vente chez l'auteur,85, rue du Temple. Prix 8 francs.
Le titre même de cet ouvrage en fait apparaître l'in¬térêt et l'esprit.
(( Faire son devoir, écrit M. Payaud, tout son devoir,c'est bien, mais connaître en même temps ses droits, c'estmieux. Il faut avouer malheureusement que si l'on veilleavec grand soin à ce que les fonctionnaires fassent jour¬nellement preuve de dévouement, on ne s'est guère souciéjusqu'à présent de les renseigner sur l'étendue de leursprérogatives. J'ai pensé qu'il y avait là un état de choses

regrettable, et c'est pour essayer d'y remédier que je mesuis imposé le patient labeur de rédiger cet ouvrage.J'ai tenu également en indiquant les devoirs des fonc¬tionnaires envers les citoyens à préciser les droits deceux-ci quant à la résistance qu'ils sont fondés à oppo¬ser à des actes parfois abusifs. D'où l'inscription qui fi¬gure en tête de livre : Fonctionnaires et citoyens de-



vanfe la Loi; inscription qui résume brièvement le com¬
plexe problème dont j'ai cherché la solution. D'une part,
en effet, on voit le citoyen, dont la personne, dont le
domicile sont en principe inviolables. D'autre part, le
fonctionnaire dont la mission consiste précisément à vio¬
ler légalement le susdit principe d'inviolabilité. Que de
conflits en perspective ! » M. Payaud constate l'insuffi¬
sance et l'incohérence des textes. C'est la jurisprudence
qui lui sert de guide, et Inlassable, la Cour Suprême ré¬
forme, annule, proclame, les principes véritables et son
œuvre est vraiment admirable, malgré quelques imper¬
fections, toujours explicables du reste. » C'est le dépouil¬
lement et le classement méthodique de cette jurispru¬
dence que nous présente M. Payaud, dont le livre ren¬
dra les plus grands services aux défenseurs de la li¬
berté individuelle.

L. Danval. — L'affaire Danval devant l'opinion publi¬
que. — 1 vol. in-16, 232 pages. Prix, 2 fr. 50. Vigot
frères, éditeurs, 23, place de l'Ecole de Médecine, Paris.
Depuis 1899, La Ligue des Droits de l'Homme, s'est

attachée à la révision du procès Danval. (Voir le Bulletin
officiel de la Ligue, 1902, p. 238, 325; 1904, p. 291,
1452; 1905, p. 148). A la suite de l'intervention de la
Ligue, L. Danval a été gracié le 17 avril 1902; la Cham¬
bre criminelle de la Cour de Cassation, le 10 novembro
1904, a déclaré recevable sa demande en revision, et or¬
donné une instruction supplémentaire.
L. Danval publie les documents du procès : ce sont

d'abord les rapports des experts de 1877, MM. Bergeron,
Delens et L'Hôte, puis les mémoires et dépositions de
MM. Bouis, professeur à l'Ecole de Pharmacie; Gubler et
Cornil. professeurs à la Faculté de Médecine ; des doc¬
teurs Gallard, Galippe ; une étude sur le fait nouveau,
l'existence normale de l'arsenic dans l'organisme, dé¬
montrée par les travaux de M. le professeur Armand
Gautier, enfin la conférence de M. Béhal, professeur de
toxicologie à l'Ecole de Pharmacie.
Ce livre n'intéressera pas seulement les pharmaciens,

les chimistes et les médecins ; c'est un drame passion¬
nant que cette lutte de la science contre l'erreur, pour
la justico et pour le salut d'un innocent.
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Chaules Renouvier, membre de l'Institut. — il/aiiuclrépublicain de l'Homme et du Citoyen, nouvelle éditionpubliée avec une notice sur Charles Renouvier, un com'mentaire et des extraits de ses œuvres, par Jules. Tho¬
mas, agrégé de philosophie, professeur au lycée de Pau.1 vol. in-16, 316 p. Prix, 3 fr. Armand Colin, éditeur.5, rue de Mézières, Paris.
La première édition de ce manuel a paru en mars1848, la deuxième en novembre 1848. La présente éditionest la troisième. Lorsque Charles Renouvier mourut, aumois de septembre 1903, on a justement rappelé qu'ilmanquait encore à l'éducation civique des adultes unmanuel des Devoirs et des Droits de l'Homme et du Ci¬toyen composé avec l'autorité d'une pensée philosophiqueaussi solide que réellement émancipatrice : le manuel deCharles Renouvier était devenu depuis longtemps in¬trouvable. Aussi doit-on vivement remercier et féliciterM. Jules Thomas, de nous avoir donné une nouvelle édi¬tion de ce manuel, et doit-on souhaiter qu'il soit beau¬

coup lu.

L'annuaire officiel de la

Ligue des Droits de l'Homme
L'ANNUAIRE DE LA LIGUE DES

DROITS DE L'HOMME, contenant la liste
des membres du Comité central et des
Comités des sections, vient de paraître.Le prix du volume est de 5 francs.
Les membres de la Ligue ont droit à

une réduction de 50 0|0.
Prière de joindre 15 centimes pour l'en¬voi franco de chaque volume.

Le Secrétaire général-gérant : Mathias Mvrhardt.



AUX ABONNES. Pour répondre au vœu exprimé
jKft Un grand nombre de nos amis, nous insérons à cette
place dans chaque numéro, les avis, les communications,offres et demandes qui nous sont adressées par les abon¬
nés du Bulletin. Chaque abonné a droit à Vinsertion grd-tuite, une fois par an, de quatre lignes d'annonce. Il de¬
lta, pour chaque Mgne supplémentaire, adresser 50 cen-
fimes à M. l'administrateur du Bulletin, rue Jacob, 111 Ie Arr.), à Paris.

H octeur J. WAITZ, méde¬
cin consultant à Chatel-
Guton. .Du 15 mai au 15 oc¬
tobre. Villa Vercingétorix.

M A. BARET, professeur1,1 • de reliure, au lycée
lliclielet ; relieur de la Biblio-
ihèque Nationale, 22, route
Je Clamart, Issy (Seine).
Pris spéciaux pour les mem-

'

s de la Ligue. Un service
fait régulièrement tous les

jours pour Paris.

ELIX SAGERET. 2, rue
des Cascades, Paris XXe.

Librairie-commission. Livres
Knfs et ^'occasion. Recher-ikes, renseignements, ventes.

pris de faveurs réservés à
ses collègues, par unmembre de la Ligue pour la:rnte directe de ses vins rou¬

get blancs.S'adresser à M. J. Albigès,nticulteur, à Narbonne (Au-|), qui enverra prix et con¬
fions.

M"67 ans, sans aucune res¬
source, mère de Louis Le¬
blanc, transporté de la Guya¬
ne, et qui vient d'obtenir,
Êrâce à 1 interevention de laligue, la remise de l'obliga¬tion de résidence aux colo¬
nies, sollicite de la Ligue, la
somme de 400 francs, indis¬
pensable pour payer les fraisde retour de son fils. Adres¬
ser les souscriptions au Bu¬
reau de la Ligue, sous la ru¬
brique : Secours à Mme veuvs
Leblanc.

C ongrès international de
^ l'Enseignement primaire.

Liège, 3 septembre 1905, (ad¬hésion gratuite). Ecrire à M.
E. Léchevin, secrétaire, 35,
rue des Archives, Paris.

Phonographes
GRAMOPHONES, ETC.
Demandez le n° spécimen
DE PHONO-GAZETTE
16, rue Grange-Batelïère

envoi gratis. joindre timbre
Abonnements, rembourse¬

ment en cylindres ou disques.Primes.
Revue paraissant le 1er et le 15
E. Benoît-Lévy, directeur.



SOCIÉTÉ NOUVELLE DE LIBRAIRIE ET D'ÉDITION
17, rue Cujns;, Paris il"). — Téléphone 801-lli

L'AFFAIRE DREYFUS

LE PROCES DAUTRICHE

COMPTE RENDU STÉNOGRAPIIIOUE

in-extenso des débats

Un volume grand in-8° (le 700 pooes. Prix 7 h'. 50



La Séparation des Eglises et de l'Etat, par Louis
Havet, membre de l'Institut, 1 brochure » 50

Les Principes en politique, par Louis Havet,
membre de l'Institut, 1 brochure » 50

L'idée de la Loi, par Louis Havet, membre de
l'Institut, 1 brochure » 50

La Religion libre dans l'Etat libre, par M. Louis
Havet, membre de l'Institut » 50

Le devoir civique des parents, conférence par M.
Louis Havet, membre de l'Institut, 1 brochure. » 50

L'idée de l'Enseignement laïque, conférence, parLouis Havet, membre de l'Institut, 1 brochure. » 50
L'Idée de la Liberté, conférence, par Louis Havet, » 50
membre de l'Institut, 1 brochure » 50

L'Amnistie, discours prononcés le 1" et le 2 juin
1900, devant le Sénat, pat MM. Ceamageran,Delpech et Trarieu > 50

L'Armée et la Démocratie, par j. Cecarmont,
professeur de droit à l'Université de Montpel¬lier, 1 brochure » 50

Pourquoi nous sommes Patriotes et ne sommes
pas Nationalistes, par F. Buisson, député, pro¬fesseur à la Sorbonne, I brochure. » 50

La Doctrine ultramontaine et la Souveraineté de
l'Etat, conférence par E. Prévost, avocat à la
Cour d'Appel, 1 brochure.. s 50

Le Procès du Bon-Pasteur, (Plaidoirie de M* Eu¬
gène Prévost. — Plaidoirie de M' Mengin. —
Rapport de M. Meurdra, inspecteur du travail.
— jugement du- Tribunal de Nancy du 24décembre 1900. — Arrêt de la cour de Nancydu 13 juillet 1901. — Arrêt de la cour de Nan¬
cy du 28 juillet 1903. — Décret de fermeture du
Bon-Pasteur de Nancy) 1 volume de 235 pages. î

Le Procès des Assomptionnistes, exposé et réqui¬sitoire du Procureur de la République, 1 volumede 256 pages , 50
Le Procès du Refuge de Tours. (Compte rendusténographique). Préface de M. Georges Cle¬
menceau

j 75
La Séparation des Eglises et de l'Etat, confé¬
rence, par Francis de Pressensé, député duRhône, 1 brochure » 50L Assistance publique et l'Assistance privée, con¬férence, par E. Prévost, avocat à la Cour
d'Appel, 1 brochure s 50

Le Parti Noir, par Anatole France, 1 brochure•de 70 pages *50



L'AFFAIRE DREYFUS
L'Affaire Dreyfus. Enquête de la Cour de Cas¬
sation, 2 gros volumes (ensemble) 7 >
exemplaires sur papier fort, les deux volumes.. 15 s

L'Affaire Dreyfus. Les Débats de la Cour de Cas¬
sation, 1 gros volume 3 50
Exemplaires sur papier fort, le volume 7 s

L'Affaire Dreyfus. Le Procès de Rennes (compté
rendu sténographique) 3 gros volumes (ensem- >

ble) 15 s
L'Affaire Dreyfus. La Revison du Procès de
Rennes. Débats, de la chambre criminelle de la
Cour de Cassation. 1 gros volume de 662 pages.. 5, »
(Il a été tiré de ce volume quelques exemplaires
sur papier de hollande. Ils sont mis en vente au
prix de 20 francs l'un)

L'Affaire Dreyfus. LE PROCES DAUTRICHE.
Compte rendu sténographique in-extenso des dé¬
bats. 1 gros volume de 70o pages 7 50
(Il a été tiré de ce volume quelques exemplaires
sur papier de Hollande. Ils sont mis en vente au
prix de 20 francs l'un.)

Un Héros (Le lieutenant-colonel Picquart), par
Francis de pressensé, 1 volume 3 50

Le Père d'Emile Zola, par Jacques Dhur, avec
préface de Jean Jaurès. 1 volume 3- 50

Le Monument Henry. Liste des souscripteurs de
la Libre Parole (Listes rouges), classées par
Pierre Quillard, 1 volume 3 50
(Il a été tiré 100 exemplaires sur papier de luxe
qui sont mis en vente au prix de 10 fr. l'un). ;

Le banquet de Lyon, discours de MM. Trarieun,
président de la Ligue; Jean Appleton et L.
Comte, 1 brochure » 50

Le Procès de la Ligue des Droits de l'Homme.
(Réquisitoire de M. Boulloche, Plaidoirie de
m. Trarieux), 1 brochure » 50

Le Général Roget et Dreyfus, par Paul Marie
1 volume 3 50

Propos d'un Solitaire. (Les Conseils de guerre)
par E. Duclaux, membre de l'Institut, directeur
de l'Institut Pasteur, 1 brochure » 50

L'Amnistie, conférence, par Louis Havet, mem¬
bre de l'Institut, 1 brochure.. » 50

Victor Hugo et l'Affaire Dreyfus, par Paul Stap-
fer, doyen honoraire de la Faculté des Lettresde Boraeaux, 1 brochure » 50

La Révision du Procès Dreyfus. L'enquête devant
la Chambre criminelle. La loi de dessaisissement.
L'arrêt de la Cour de Cassation. L'affaire Drey¬
fus devant le Conseil de guerre de Rennes, par
Civis, 1 brochure » 50

L'affaire du XVI* Siècle, par Le Pic, 1 brochure. » <5


